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PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES LAURENTIDES
MUNICIPALITÉDE MONT-BLANC

PROCES-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Mont-Blanc,
présidéepar Monsieur le maire Jean Simon Levert et tenue le 2 mai 2023, à19h30 âia salle
du conseil de l'hôtelde ville situéau 100, place de la Mairie.

SONTPRÉSENTS:

SONTABSENTS

Monsieur Jean Simon Levert, maire
Madame Anne Létourneau, conseillère
Monsieur AndréBrisson, conseiller
MonsieurGuy Simard, conseiller
Madame Carol Oster, conseillère

Monsieur Michel Bédard,conseiller
MonsieurAlain Lauzon, conseiller

SONT AUSSI PRESENTS Monsieur Gilles Bélanger, directeur général
Monsieur Matthieu Renaud, directeur généraladjoint

OUVERTURE DE LA SÉANCEORDINAIRE

Sous ia présidencede Monsieur Jean Simon Levert, la séanceordinaire est ouverte à1 9h30.

RESOLUTION 12100-05-2023
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE LA SÈANCEORDINAIRE

II est proposépar IVIadame la conseillèreAnne Létourneau :

D'ADOPTER l'ordre du jour, aprèsavoir retirél'item suivant :

9.2 Demande de dérogation mineure déposée par Monsieur Stéphane Ségeat
mandataire pour Sylvie Lamoureux et Raymond Nantel visant la marge avant latérale
et la ligne naturelle des hautes eaux pour la propriétésituée au 11, chemin du
Muguet, lot 5 415 466 du cadastre du Québec

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE ORDINAIRE

2.1 Assemblée de consultation sur le projet de règtement 194-71-2023 amendant le
règlement de zonage 194-2011 afin d'interdire l'usage d'hébergement touristique
dans une résidenceprincipale dans plusieurs zones

3. PÉRIODEDE QUESTIONS PORTANT ESSENTIELLEMENT SUR LES POINTS À
L'ORDREDUJOUR

4. APPROBATION DES PROCÉS-VERBAUX

5. ADMINISTRATION GÉNÉRALE

5.1 Subventions aux organismes âbut non lucratif

5.2 Dépôtde la liste des personnes engagées

5.3 Jouméeinternationale contre i'homophobie et la transphobie

5.4 Nomination de Monsieur Matthieu Renaud âtitre de directeur généra]et greffier-
trésorieret de Monsieur Gilles Bélangerâtitre de directeur généraladjoint et greffier-
tresorier adjoint
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5.5 Fin de l'entente de gestion administrative de la Régieintermunicipale des Trois-Lacs

par la municipalitéet conclusion d'une nouvelle entente

5.6 Nomination Monsieur Matthieu Renaud âtitre de représentantde la municipalitéauprès
de divers organismes

6. TRÉSORERIE

6.1 Approbation de la llste des débourséset des comptes âpayer

6.2 Retiré

6.3 Retiré

6.4 Dépôtde la liste des autorisatlons de dépensesaccordéesen vertu du règlement160-
2007 décrétantles règlesde contrôleet de suivi budgétaires

6.5 Dépôtdu rapport financier

6.6 Présentationdu rapport du maire sur les faits saillants du rapport financier et du rapport
du vérificateur

6.7 Affectation de surplus accumulé affecté matières résiduellesau surplus libre et d'une

partie du surplus libre

6.8 Mandat àMe Denis Dubé,avocat, pour effectuer la perception des taxes échues.dans
les dossiers ayant un solde pour l'annéeprécédente

6.9 Autonsation de procéderâla saisie exécution immobilièrede l'immeuble appartenant â
Catherine Cherry et al,

7. GREFFE

8. TRAVAUX PUBLICS

8.1 Octroi d'un contrat pour la foumlture et la livraison de diesel et d'essence

8.2 Octroi du contrat pour des travaux de réfectionaqueduc, égoutet voirie - rue et parc de
la Gare (TECQ)

8.3 Octroi d'un contrat pour le contrôlequalitatif des matériauxdans le cadre des travaux
sur la rue de la Gare

8.4 Octroi d'un contrat âSolmatech inc. pour contrôlequalitatif des matériauxdans le cadre
de la construction des ateliers municipaux

8.5 Adoption du règlementnuméro303-2023 décrétantdes travaux de vidange des boues
des étangsaêréset autorlsant un emprunt

8.6 Octroi d'un contrat pour la fourniture de pierre concassée

8.7 Adhésionâl'entente entre l'Union des municipalitésdu Québec(« UQM »)et Energir.
S.E C. (« Energir »)

9. COMITÉCONSULTATIF D'URBANISME (CCU)

9.1 Demande d'approbation en vertu du P.I.I.A-004 visant un projet de lotissement
majeur sur la propriétésituéesur le chemin Boisés-de-la-Côte-d'Or,lot 5 979 359 du
cadastre du Québec

9.2 Retiré

9.3 Demande d'approbation en vertu du P.LI.A.-005 déposéepar Monsieur John R Miller
visant un projet de construction résidentiellesitue sur le chemin des Lacs sur le lot 5 503
048 du cadastre du Québec
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9.4 Demanded'approbationenvertuduP.I.I.A.-005déposéeparSébastienLapointemandataire
pour Geska immobilier inc. vlsant un projet de construction résidentiellesitue sur l'alléedu 2e
sur le lot 6 332 090 du cadastre du Quêbec

9.5 Demande d'approbation en vertu du P.I.I.A.-003 déposéepar Madame Nancy Pelletier
mandataire pour la MRC des Laurentides visant un projet de construction accessoire
(terrasse) situe au 1255, chemin des Lacs sur le lot 5415 003 du cadastre du Québec

9.6 Demande d'approbation en vertu du P.I.I.A.-001 déposée par monsieur Daniel
Sauvageau visant un projet de rénovationsitue au 1180, rue de la Pisciculture sur le lot
5413 645 du cadastre du Québec

9.7 Demande d'approbation en vertu du P.I.I.A.-003 déposéepar Monsieur IVIaxym
Alexandre Denis, mandataire pour Gestion 1028 inc. visant un projet d'affichage
(enseigne) situe au 892, rue Saint-Faustin sur le lot 5 413 620 du cadastre du Québec
Est-ce qu'en anglais c'est ok?

9.8 Demande d'approbation en vertu du P.I.I.A.-006 déposéepar Madame Ariane Pare-Le
Gal, mandataire pour Gourmet Sauvage inc. visant un projet d'affichage (enseigne)
situe au 743, rue de la Pisciculture, sans désignationcadastrale

9.9 Demande d'approbation en vertu du P.I.I.A.-002 déposéepar Monsieur Joseph Kingue
et Madame Véronique Racine visant un projet de démolition situé au 2070, rue
Principale sur le lot 5 414 396 du cadastre du Québec

9.10 Demande de dérogation mineure déposéepar Monsieur Joseph Kingue et Madame
Véronique Racine visant les marges d'impiantation d'un bâtiment et d'une aire de
stationnement pour un projet de construction résidentielleau 2070, rue Principale sur le
lot 5 414 396 du cadastre du Québec

10. COMITE CONSULTATIF EN ENVIRONNEMENT (CCE)

11. URBANISME ET ENVIRONNEMENT

11.1 Adoption du règlementnuméro194-66-2023 amendantlerèglementdezonagenuméro
194-2011 afin de permettre les résidencesde tourisme àl'intérieurde la zone Vr-506

11.2 Abrogation de l'avis de motion et des premier et second projets de règlementnuméro
201-9-2023 visant âamender le règlementsur les usages conditionnels numéro201-
2012 afin de ne plus assujettir les projets de résidence de tourisme âla procédure
d'usage conditionnel et adoption d'un nouveau projet de règlement numéro 201-10-
2023 afin d'abroger la section 3.2 relative aux résidencesde tourisme

11.2A Avis de motion - règlementnuméro201 -10-2023 amendant le règlementsur les usages
conditionnels numéro201-2012 afin d'abroger la section 3.2 relative aux résidences
de tourisme

11.3 Adoption du second projetde règlementnuméro 194-71-2023 amendant le règlement
de zonage 194-2011 afin d'interdire l'usage d'hébergement touristique dans une
résidenceprincipale dans plusieurs zones

11.4 Avis de motion - règlementnuméro 194-72-2023 amendant le règlementde zonage
numéro 194-2011 afin de permettre dans la zone P-606 l'usage spécifique de
commerce de location d'équipementsrécréatifsde l'usage C1 - commerces de détail
et services de proximité

11.5 Adoption du projet de règlement numéro 194-72-2023 amendant le règtement de
zonage numéro 194-2011 afin de permettre dans la zone P-606 l'usage spécifique
de commerce de location d'équipements récréatifsde l'usage C1 - commerces de
détailet services de proximité

11.6 Embauches aux postes d'inspecteur en bâtimentet environnement adjoint

11.7 Signature d'une lettre d'entente concernant le poste temporaire âhoraire variable
d'inspecteur en bâtimentet environnement adjoint

12. SECURITE PUBLIQUE ET SERVICE D'INCENDIE
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12.1 Adoption du règlementnuméro296-2023 relatif au stationnement et àla circulation

12.2 Adoption du règiementnuméro297-2023 relatif àla sécunté,ia paix et le bon ordre dans
les endroits publics

12.3 Adoption du règlementnuméro298-2023 relatifaux nuisances

13. SPORTS, LOISIRS ET CULTURE

13.1 Embauches au sen/ice des sports, loisirs et culture

TOUR DE TABLE DES MEMBRES DU CONSEIL14.

15.

16.

PERIODE DE QUESTIONS

LEVÉEDE LA SÉANCE

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conselllers présents.

ADOPTEE

ASSEIV]BLEE_DE CONSULTATION SUR LE PROJET DE RÉGLEMENT 194-71-2023
AMENDANT LE RÉGLEIVIENT DE ZONAGE 194-2011 AFIN D'INTERDIRE L'USAGE
D'HEBERGEIVIENT TOURISTIQUE DANS UNE RESIDENCE PRINCIPALE DANS
PLUSIEURSZONES

Le conseil municipal procède à !a consultation sur le projet de règlement 194-71-2023
amendant le règlement de zonage 194-2011 afin d'interdire l'usage d'hébergement
touristique dans une résidenceprincipale dans piusieurs zones.

Le directeur du service de l'urbanisme et environnement explique le projet et le maire invite
les personnes qui le désirentàse faire entendre.

Le projet présentécontenant des dispositions susceptibles d'approbation référendaire,le
directeur généraladjoint explique la façon de partlclper au processus d'approbation
référendaire.

PÉRIODE DE QUESTIONS PORTANT ESSENTIELLEMENT SUR LES POINTS A
L'ORDREDUJOUR

Monsieur le maire invite !es personnes présentesàla périodede questions.

RESOLUTION 12101-05-2023
APPROBATION DU PROCES-VERBAL

Chaque membre du conseil ayant reçu le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 avril
2023, le directeur généralest dispenséd'en faire la lecture.

11 est proposépar Monsieur ie conseiller Guy Simard :

D'APPROUVER ie procès-verbalde ia séancedu 4 avril 2023, tel que rédigé.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTEE

RESOLUTION 12102-05-2023
SUBVENTIONS AUX ORGANISMES A BUT NON LUCRATIF

CONSIDERANT QUE différents organismes sans but iucratif demandent âla Municipalité
une aide financièrepour les aider àdéfrayerles coûtsinhérentsàieurs activitésrespectlves.
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II est proposépar Madame la conseillèreCarol Oster ;

D'AUTORISER le versement des subventions suivantes:

ORGANISME

Assoclation pour la protection de l'environnement du lac
Caribou

Parents-musique des Hautes-Laurentides

Fondation de l'hôpitalde Montréalpour enfants

Sociétéd'Alzheimer des Laurentides

MONTANT

100 S

100 S

100 S

100$

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTEE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITE DE CREDITS

Je, SQkrssigné, Gilles Bélanger,directeurgénéraletgreffier-trésorier,certifie que la Municipalité
disp^se des credits suffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

^iHgs Bélange^

DEPOT DE LA LISTE DES PERSONNES ENGAGEES

Le directeur généralprocèdeau dépôtde la liste des personnes engagéesconformémentà
l'article 165.1 du Code municipal.

RESOLUTION 12103-05-2023
JOURNÉEINTERNATIONALE CONTRE L'HOWIOPHOBIE ET LA TRANSPHOBIE

CONSIDERANT QUE la Charte québécoisedes droits et libertésde la personne reconnaît
qu'aucune discrimination ne peut être exercée sur la base de l'orientation sexuelle, de
l'identitéde genre ou de l'expression de genre;

CONSIDERANT QUE le Québecest une sociétéouverte âtoutes et àtous, y compris aux
personnes lesbiennes, gaies, blsexuelles et trans (LGBTQ+) et âtoutes autres personnes se
reconnaissant dans la diversitésexuelie et la pluralitédes identités et des expressions de
genre;

CONSIDERANT QUE malgréles récentsefforts pour une meilleure inclusion des personnes
LGBT, l'homophobie et la transphobie demeurent présentesdans la société;

CONSIDERANT QUE le 17 mai est la Journée internationale contre l'homophobie et la
transphobie, que celle-ci est cêlébréede fait dans de nombreux pays et qu'elie résulted'une
initiative québécoiseportéepar la Fondation Emergence dès2003;

CONSIDERANT QU'il y a lieu d'appuyer les efforts de la Fondation Ëmergencedans la tenue
de cettejournée.

II est proposépar Madame la conseillèreAnne Létourneau :

DE PROCLAMER le 17 mai JOURNEE INTERNATIONNALE CONTRE L'HOMOPHOBIE ET
LA TRANSPHOBIE et de souligner cette journéeen tant que tel!e.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE
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RÉSOLUTION12104-05-2023
NOMINATION DE MONSIEUR MATTHIEU RENAJJD ÀTITRE DE DIRECTEUR GÈNÈRAL
ET GREFFIER-TRESORIER ET DE IVIONSIEUR GILLES BELANGER A TITRE DE
DIRECTEUR GENERAL ADJOINT ET GREFFIER-TRESORIER ADJOINT

CONSIDERANT la résolution 11548-04-2022 procédantâl'embauche de Monsieur Matthieu
Renaud âtitre de directeur gènéraladjoint et greffier-trésorieradjoint dans le but de préparerle
départâla retraite de Monsieur Gilles Bélanger et ainsi permettre une transition efficace et
harmonieuse àla direction générale;

CONSIDERANT QUE Monsieur Matthleu Renaud a étéembauchéàce titre pour une période
d'un an en vue de sa nomination âtitre de directeur généralet greffier-trésorier;

CONSIDERANT QUE le contrat intervenu avec Monsieur Gilles Bélanger ie 5 octobre 2022

prévoyaitsa nomination àtitre de directeur généraladjolnt et greffier-trésorieradjoint àcompter
du 16mai2023;

CONSIDERANT QUE le conseil est satisfait du déroulementde cette transition.

I] est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson :

DE NOMMER Monsieur IVIatthieu Renaud âtitre de dlrecteur généra]et greffier-trésorier â
compterdu 16 mai 2023;

D'AUTORISER Monsieur Matthieu Renaud àtltre de signataire des chèqueset autres titres;

DE NOMMER Monsieur Gilles Bélangeràtitrede directeurgénéraladjointetgreffier-trésorier
adjoint àcompter du 16 mai 2023.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION12105-05-2023
FIN DE L'ENTENTE DE GESTION ADMINISTRATIVE DE LA REGIE INTERMUNICIPALE
DES TROIS-LACS PAR LA MUNICIPALITÉ ET CONCLUSION D'UNE NOUVELLE
ENTENTE

CONSIDERANT QUE la municipalitéassure la gestion administrative de ]a RITL depuis le 21

Janvier 2017, conformémentâune entente conclue âcette fin entre la Municipalitéet la RITL,
laquelle étaiîen vigueurjusqu'au 31 décembre2017:

CONSIDERANT QUE la municipalité.aprèsavoir slgnlfiéson intérêtâpoursuivre cette gestion
de façon prolongéesoit pour la périodedu 1°'Janvier2018 au 9 avril 2021. avec possibilitéde
renouvellement par périodes successives de cinq ans. a conclu avec la RITL une nouvelle
entente de gestion pour la pérlode du 1e" janvier 2018 au 9 avril 2021. avec possibilité de
renouvellement par périodessuccessives de clnq ans:

CONSIDERANT QUE [adite entente a étérenouvelée automatiquement àcompter du
10avril2021;

CONSIDERANT QUE suite â l'embauche de ressources permanentes aux services
admlnlstratifs de la RITL en 2022, les partles se sont entendues âl'automne 2022 pour
réduire la prestation des services administratifs fournis par la Municipalité et ont convenu
de réduire la contrepartie payéepar la RITL pour l'établirâ25 OOOS pour l'annêe2023;

CONSIDERANT QUE les partles considèrentque la RITL a acquis l'autonomie nécessaire

pour poursuivre son administration de façon autonome:

CONSIDERANT QU'il y a lieu de conclure une nouvelle entente afin de refléter la nouvelle
réallté.

II est proposépar Monsieur le conseillerAndréBrisson :

DE METTRE fin à l'entente de gestion administrative de la RITL par la Municipalité
intervenue le 17 octobre 2017;



No de résolution
ou annotalion

D'AUTORISER le maire et le directeur généralet greffier-trésorieràsigner une nouvelle
entente pour des services de conseils et de mentorat âla RITL par la IVIunicipalité pour
l'année2023, ladite entente estjointe aux présentespour en faire partie intégrante.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTEE

RÉSQLUTIONJ2j 06^05-2023
NOMINATION MONSIEUR MATTHIEU RENAUD ÀTITRE DE REPRÉSENTAN_L_DE_LA
MUNICIPALITÉAUPRÉSDE DIVERS ORGANISMES

CONSIDERANT la nomination de Monsieur IVIatthieu Renaud âtitre de directeur généralet
greffier-trésorier, il y a lieu de procéder âsa nomination â titre de représentant de la
Municipalitéauprèsde divers services.

II est proposépar Madame [a conseillèreAnne Létourneau:

DE NOMMER Monsieur Matthieu Renaud, directeur généralet greffier-trésorier, àtitre de
représentantautorisé (RA) et responsable des services électroniques (RSE) âcompter du
16 mai 2023;

D'AUTORISER le ministre du Revenu à communiquer au represenîant autorisé les
renseignements dont il dispose et qui sont nécessairesâl'inscription àclicSEQUR;

D'AUTORISER Matthieu Renaud, directeur généralàcompter du 16 mai 2023 :

àinscrire l'entreprise aux fichiers de Revenu Québec;
âgérerl'inscription de l'entreprise âclicSEQUR - Entreprises;
àgérerl'inscription de l'entreprise âMon dossier pour les entreprises et, généralement,
âfaire tout ce qui est utile et nécessaireàcette fin;
â remplir les rôles et à assumer les responsabilités du responsable des services
électroniques décrits dans les conditions d'utilisation de Mon dossier pour les
entreprlses, notamment en donnant aux utilisateurs de l'entreprise, ainsi qu'âd'autres
entreprises, une autorisation ou une procuration;
âconsulter le dossier de l'entreprise et âagir au nom et pour le compte de l'entreprise,
pour toutes les périodes et toutes les années d'imposition (passées, courantes et
futures), ce qui inclut le pouvoir de participer âtoute négociationavec Revenu Québec,
en ce qul concerne tous les renseignements que Revenu Québecdétientau sujet de
l'entreprise pour l'application ou ['exécution des !ois fiscales, de la Loi sur la taxe
d'accise et la Loi facilitant le paiement des pensions alimentaires, en communiquant
avec Revenu Québecpar tous les moyens de communication offerts (par téléphone,en
personne, par la poste et âl'aide des services en ligne);

DE DEMANDER âla Caisse Desjardins d'émettreune carte de créditau nom de Monsieur
Matthieu Renaud, avec une limite de créditau montant de 10 000 S;

D'AUTORISER Monsieur Gilles Bélanger,directeur généralâsigner les demandes de cartes
créditauprèsde Visa Desjardins Affaires;

D'AUTORISER Monsieur Matthieu Renaud âreprésenterla Municipalitéauprèsdes différents
ministèresdu gouvernement du Québecet du gouvemement du Canada.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RESOLUTION 12107-05-2023
APPROBATION DE LA.LISTE DES DEBOURSÊSET DES COMPTES ÀPAYER

CONSIDERANTQUEIalistedesdéboursésnuméro391-04-2023du 23 marsau 19avril2023
totalise 1 562 103.57$ et se détaillecomme suit :
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Chèques:
Transferts bancaires :
Salaires du 23 mars au 19 avril2023:

Total :

I est proposèpar Monsieur le conseiller AndréBrisson

42331.60$
1400984.51$

118787.46S

1 562103.57$

D'APPROUVER la liste des déboursésportant le numéro391-04-2023 ainsi que la liste des
salaires du 23 mars au 19 avnl 2023 un total de 1 562 103.57S.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTEE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je, soussigné,Gilles Bélanger,directeur généralet greffier-trésorier,certifie que la Municlpalité
dispo^7des créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

Sillç's Bêlanger

DÉPÔTDE LA LISTE DES AUTORISATIONS DE DÉPENSESACCORDÉESEN VERTU
DU REGLEMENT 160-2007 DECRETANT LES REGLES DE CONTRÔLEET DE SUIVI
BUDGETAIRES

Le directeur généralprocèdeau dépôtde ]a liste des autorisations de dépensesaccordées
du 23 mars au 19 avril 2023 par les responsables d'actlvltésbudgétaires.

DÉPÔT DU RAPPORT DU VÉRIFICATEUR

Le directeur généralprocède au dépôtdu rapport financier pour l'exercice se terminant le
31 décembre 2022 et du rapport du vérificateur préparépar la firme AMYOT GELINAS,
sociétéde comptables professionnels agréés.

RÉSOLUTION12108-05-2023
PRESENTATION DU RAPPORT DU h/IAIRE SUR LES FAITS SAILLANTS DU RAPPORT
FINANCIER ET DU RAPPORT DU VERIFICATEUR

Monsieur le maire présenteson rapport concernant les faits saiilants du rapport financier et
du rapport du vérificateurexterne,

CONSIDERANT QUE conformémentàl'article 176.2.2 du Code municipa! le conseil doit
détermineries modalitésde diffusion de ce rapport.

II est proposépar Monsieur le maire Jean Simon Levert :

DE PROCEDER âla publication de ce rapport sur le slte Intemet de la Munlcipalité.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimité.

ADOPTÉE

RESOLUTION 12109-05-2023
AFFECTATION DE SURPLUS ACCUWIULE AFFECTE MATIERES RESIDUELLES AU
SURPLUS LIBRE ET D'UNE PARTIE DU SURPLUS LIBRE

CONSIDERANT QUE la Municipalitéa terminéson annéefinancière2022 avec des surplus
budgétaires pour les secteurs égout et aqueduc et un déficit budgétaire pour le secteur



No cte résolution
ou annotation

matières résiduelles;

CONSIDERANT QU'il y a lieu de renflouer le surplus iibre des sommes avancéesau secteur
matières résiduelles lors de l'exercice 2022;

CONSIDERANT QU'il y a lieu d'affecter la partie du surplus généréepar les secteurs égout
etaqueduc.

II est proposépar Monsieur le conseiller Guy Simard :

DE PROCEDER au remboursement du surplus libre comme suit :

Surplus affecté Montant

Matièresrésidueltes 38 994.52 $

DE PROCEDER àl'affectation d'une partie du surplus libre comme suit :

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RESOLUTION 12110-05-2023
MANDAT A ME DENIS DUBE, AVOCAT, POUR EFFECTUER LA PERCEPTION DES TAXES
ECHUES, DANS LES DOSSIERS AYANT UN SOLDE POUR L'ANNÉEPRÉCÉDENTE

CONSIDERANT QUE par sa résolutionnuméro11834-11-2022, le conseil municipal a confiéâ
Me Denis Dubé, avocat, le mandat d'effectuer la perception des comptes de l'année2022 et
des annéesantérieures pour tous les contribuables ayant une créanceéchue pour l'année
2022 supérieureâ200 S;

CONSIDERANT QUE malgré les démarches réaliséespar les services administratifs,
plusieurs comptes de moins de 200 S n'ont pas étéréglés;

CONSIDERANT QUE les comptes de taxes de l'année2023 inférieursâ300 $ sont échus
et exigibles depuis le 3 avril 2023.

II est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson :

DE MANDATER Me Denis Dubé, avocat, pour effectuer [a perception des comptes de taxes
2023 inférieurs â300 S et échus depuis le 3 avril 2023, ainsi que les taxes des années
antérieures, dans tous les cas oùdes arréragespour l'année2022 ou antérieursont dus.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÈSOLUTION12111^-05-2023
AUTORISATION DE PROCÉDER ÂLA SAISIE_EXÉCUTION IMMOBILIÈRE DE
L'IMMEUBLE APPARTENANT ÀSUCCESSION WIARY CLARK ET SUCCESSION
CAROLINE CLARK (CATHERINE CHERRY ET ALS.)

CONSIDERANTQU'unjugementaétérendu te 4 septembre 2019 contre Catherine Cherry et
als, pour taxes foncières impayéessur sa propriété,pour un montant total de 2 826.19 $; plus
les intérêtsâcompter du 1er novembre 2017 représentantles taxes impayéespour les années
2017 et antérieures;

CONSIDERANT QUE toutes les démarches effectuées pour obtenir du débiteur te paiement

Surplus affecté Montant

Aqueduc: 96 741.55 S

Egout: 48227.52$
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des sommes dues se sont avéréesvaines.

II est proposé par Madame la conseillèreCarol Oster :

D'AUTORISER la saisie et la vente de l'immeuble appartenant àsuccession Mary Clark et
succession Caroline Clark (Catherine Cherry et als.), soit le lot 5413 551 du cadastre du
Québec;

D'AUTORISERI'émissiond'unchèqueaumontantde 1 500 Sàl'ordre de Desjardins huissiers,
qui agira àtitre d'officier de justice pour la saisie-exécution immobilière.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTEE

RÉSOLUTION12112-05-2023
OCTROI D'UN CONTRAT POUR LA FOURNITURE ET LA LIVRAISON DE DIESEL ET
D'ESSENCE

CONSIDERANT QUE la Municipalité a publlé un appel d'offres pour la fourniture et la
[ivraison de dlesel et d'essence:

CONSIDERANT QUE deux fournisseurs ont déposéune soumission le 17 avrll 2023, à
savoir :

SOUMISSIONNAIRE

Mazout G. Bélangerinc.

Energie Sonic Inc.

MONTANT TOTAL
SOUMISSIONNE

(TAXESINCLUSES)

122712.82$

124244.28$

CONSIDERANT QUE les montants totaux des soumissions ont ètèajustés pour cornger
certains taux de taxes qui ont étéarrondis par les soumissionnai s, ces corrections ne
changeant pas l'ordre des soumissions:

CONSIDERANT QUE la soumission de Mazout G. Bélanger inc. est la plus basse et qu'elle
est conforme au devis préparépar les sen/ices administratifs.

II est proposé par Monsieur le conseiller AndréBnsson :

D'OCTROYER à Mazout G. Bélanger Inc le contrat pour ia fourniture d'une quantlté
approximatlve de 57 000 litres de diesel et 17 000 litres d'essence pour la pénodedu 2 mai
2023 au 1e' mai 2024. avec possibilité d'être renouvelé pour deux périodes additionnelles
d'un an, au prix unitaire de base sujet aux fluctuations du marché selon les prix quotldiens
dela rampedeValero, letouttelqueplusamplementdétailléauxdocumentsd'appeld'offres.
La commisslon au taux de -0.033 S du lltre, telle qu'apparaissant au bordereau de soumlsslon
déposé,considère ie profit du soumissionnaire et l'ensembie de ses frais résuitant de
l'approvisionnement du prodult complet demandé.de sa livraison et du respect de l'ensemble
des exigences des documents d'appel d'offres:

D'AUTORISER le maire et le directeur généralâsigner le contrat â intervenir entre les

parties.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents-

ADOPTÉE
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RÉSOLUTION12113-05-2023
OCTROI DU CONTRAT POUR DES TRAVAUX DE RÉFECTIONAQUEDUC, EGOUT ET
VQIRIE - RUE ET PARC DE LA GARE (TECQ)

CONSIDERANT QUE la Municipalitéa publiéun appel d'offres pour des travaux de refection
aqueduc, égoutet voirle - rue et parc de la Gare (TECQ);

CONSIDERANT QUE trois foumisseurs ont déposéune soumission le 28 avri] 2023, â
savoir :

CONSIDERANT QUE la soumission de Excapro inc. esî conforme au devis préparépar
Equipe Laurence Inc.

II est proposépar Monsieur le conseiller Guy Simard :

D'OCTROYER âExcapro inc. le contrat pour des travaux de réfection aqueduc, égoutet
voirie - rue et parc de la Gare (TECQ) au montant de 1 035 033.92 $ plus les taxes, pour un
total de 1 190 030.25 $, le tout conformémentâson offre déposéele 28 avril 2023 et aux
conditions édictéesau devis portant [e numéro2023-63. La présente résolution, de même
que les documents d'appe] d'offres constituent le contrat entre les parties.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÈDITS

Je, soussigné,Gilles Bélanger,directeurgénéralet greffier-trésorier,certifie que la Municipalité
disposg des créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

.(^il[ésBélanger^^-^'

RESOLUTION 12114-05-2023
OCTROI D'UN CONTRAT POUR LE CONTRÔLEQUALITATIF DES_MATÉRIAUXDANS
LE CADRE DES TRAVAUX SUR LA RUE_DE LA GARE

CONSIDERANT QUE la Municipalitésouhaite octroyer un contrat le contrôlequalitatif des
matériauxdans le cadre des travaux sur la rue de la Gare;

CONSIDERANT QU'en vertu de l'article 7 du règlement 271-2019 sur la gestion
contractuelle, la Municipalitépeut octroyer un contrat de gréâgréentraînant une dépense
d'au moins 25 000 S mais inférieure au seuil établi par un règlementadopté en vertu du
premier paragraphe de l'article 938.3.1.1 du Code municipal;

CONSIDERANT QUE, conformémentâl'article 5 du règlement 271-2019 sur la gestion
contractuelle, le directeur générala autorisé, [e 16 avril 2023, les démarchesvisant l'octroi
d'un contrat de gre âgrépuisque ce contrat comporte une dépense inférieureâ50 000 $,
et au seuil établi par un règlement adoptè en vertu du premier paragraphe de l'article
938.3.1.1 du Code municipal;

SOUMISSIONNAIRE
MONTANT TOTAL
SOUMISSIONNÉ

(TAXES INCLUSES)

Excapro inc. 1 190030.25$

InterChantiers inc. 1 447 285.33 $

9267-7368 Québecinc (A. Desormeaux Excavation) 1 802981.14$
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CONSIDERANT QUE !e directeur des travaux publics et des services techniques après
avoir réaliséles démarches requises conformèment aux dispositions du règlement de
gestion contractuelle, recommande d'octroyer !e conîraî âGroupe ABS inc.

II est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson :

D'OCTROYER àGroupe ABS inc. un contrat pour le contrôledes matériauxdans le cadre
des travaux sur \a rue de la Gare au coût de 20 524.84 S plus taxes. pour un total de
23 598.43 S, tel que plus amplement détailléâson offre de services du 24 avril 2023.

Cette proposition est adoptéeài'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITE DE CRÉDITS

Je, soussi^né,Gilles Bélanger,directeurgénéra!etgreffier-trésorier,certifie que la Municipalité
disposç/^escréditssuffisants pour effectuer !es dépensesprécitées.

RESOLUTION 12115-05-2023
OCTROI D'UN CONTRAT A SOLMATECH INC. POUR CONTROLE QUALITATIF DES
MATERIAUX DANS LE CADRE DE LA CONTRUCTION DES ATELIERS IVIUNICIPAUX

CONSIDERANT QUE la Municipalité souhalte octroyer un contrat pour le contrat qualitatif
des matériauxdans !e cadre de la construction des ateliers municipaux;

CONSIDERANT QU'en vertu de l'article 7 du règlement 271-2019 sur la gestion
contractuelle, ia Municipalitépeut octroyer un conîrat de gréàgréentraînant une dépense
d'au moins 25 000 S mais inférieure au seuil établi par un règlementadopté en vertu du

premier paragraphe de l'artlcle 938.3.1.1 du Code municipal;

CONSIDERANT QUE, conformémentâl'article 5 du règlement 271-2019 sur la gestion
contractuelle, le directeur générala autorisé les démarchesvisant l'octroi d'un contrat de

gréâgrépuisque ce contraî comporte une dépenseinférieureà50 000 S et au seuil établi

par un règlement adopté en vertu du premier paragraphe de l'article 938.3.1.1 du Code
municipal;

CONSIDERANT QUE le directeur de travaux publlcs et des services techniques, aprèsavoir
réaliséles démarches requises conformément aux dispositions du règiement de gestion
contractuelle, recommande d'octroyer le contrat âSolmatech inc.

II est proposépar Monsieur le conseiller Guy Simard :

D'OCTROYER âSolmatech inc. un contrat pour le contrat qualitatif des matériauxdans le
cadre de la construction des ateliers municipaux au coûtde 27 623.72 S plus taxes, pour un
total de 31 760.38 S. tel que plus ampiement détailléâson offre de sen/ice en date du
12avril2023.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conselllers présents.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITE DE CREDITS

Je, sou^signé,Gilles Bélanger,directeurgénéraletgreffier-trésoner,certifie que la Municipalité
dispo^fe des créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

's Bélangei4^
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RÉSOLUTION12116-05^.2023
ADOPTION DU RÉGLEMENT NUWIÉRO 303-2023 DECRETANT DES TRAVAUX DE
VIDANGE DES BOUES DES ÉTANGSAÉRÉSET AUTORISANT UN EMPRUNT

CONSIDERANT QUE le conseil municipal souhaite réaliser des travaux de vidange des
boues des étangsaérés;

CONSIDERANT QUE pour réaliserlesdits travaux, un emprunt est requis;

CONSIDERANT QUE QU'un avis de motion a étédonnéet qu'un projet de règlementa étê
déposéle4 avril 2023;

CONSIDERANT QUE des copies du règlementont étémises âla disposition du public dès
le débutde la présenteséance;

CONSIDERANT QUE le conseiller a mentionné l'objet du règlementet a indiquéqu'il n'y a
pas eu de changement entre le projet déposéet te règlementsoumis pour adoption.

II est proposé par Monsieur le conseiller Guy Simard ;

D'ADOPTER le règlement numèro 303-2023 décrétantdes travaux de vidange des boues
des étangsaéréset autorisant un emprunt.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

REGLEMENT NUMÉRO303-2023

DÉCRÉTANTDES TRAVAUX DE VIDANGE DES BOUES DES ÉTANGSAÉRÉSET
AUTORISANT UN EMPRUNT DE 615 000 $

ATTENDU QUE le conseil municipal souhaite réaliserdes travaux de vidange des boues des
ètangsaérés;

ATTENDU QUE pour réa!iserlesdits travaux, un emprunt est requis ;

ATTENDU QU'un avis de motion a étédonnéet qu'un projet de règlementa étédéposéle4
avril2023.

LE CONSEIL DÉCRETECE QUI SUIT:

ARTICLE 1 :

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE4

Le Conseil est autoriséàeffectuer des dépenses relativement aux
travaux de vidange des boues des étangsaéréspour un montant de
615 000 S tel qu'il appert de l'estimation préparéepar Danielte
Gauthier, directrice gênéraleadjointe et de Robert Laurin, ingénieur,
le 29 mars 2023 et produite â['appui du présentrèglementcomme
annexe A.

Le conseil est autoriséàdépenserune somme de 615 000 S pour
les fins du présentrèglement.

Aux fins d'acquitter les dépensesprévuespar le présentrèglement,
le conseil est autoriséâemprunter une somme de 61 5 000 S sur une
périodede quinze ans.

Pour pourvoir aux dépensesengagées relativement aux intérêtset
au remboursement en capital des échéancesannuelles de 25 % de
l'emprunt il est imposé par le prêsent règlement et il sera prélevé,
annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles
imposables desservis par le réseau d'égout municipal, une taxe
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spécialeàun taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle apparaît
au rôled'évaluationen vigueur chaque année

ARTICLE5: Pour pourvoir aux dépensesengagées relatlvement aux intérêtset
au remboursement en capital des échéancesannuelles de 75 % de
l'emprunt. il est exigé et il sera prélevé.chaque année durant le
terme de l'emprunt, de chaque propnétaired'un immeuble desservi

par le réseau d'égout. une compensation â l'égard de chaque
immeuble dont il esî propnétaire.

Le montant de cette compensation sera établi annuellement en
multipliant le nombre d'unités attribué suivant le tableau ci-aprèsâ
chaque immeuble par la valeur attribuéeàune unité. Cette valeur
est déterminéeen divisant le montant de l'échéanceannuelle de
l'emprunt par le nombre total d'unitésde l'ensemble des immeubles
imposables.

CATÉGORIESD'IMMEUBLES VISÉS
NOMBRE
D'UNITES

Immeubles résidentiels

par logemenî

Immeubles non
résidentiels

motel
par chambre d'hôtel ou|0.5 unlté

• par unité d'évaluation|0unité
faisant partie des classes R4 et moins (en]
sus du nombre d'unitéspar logement)

• par unlté d'évaluation|1 unité par|
faisant partie des classes R5 âR8 (en sus|autre local
du nombre d'unitéspar logement)

• par unité d'évaluation
faisant partie des classes R9 et R10

1 unité

1.5 unité par|
local

ARTICLE6

ARTICLE7:

S'il advient que le montant d'une affectation autorlséepar le présent
règlementest plus élevéque le montant effectivement dépenséen
rapport avec cette affectatlon, le conseil est autoriséâfaire emploi
de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétéepar ie

présent règlement et pour laquelle l'affectation s'avérerait
insuffisante.

Le présentrèglemententre en vigueur conformémentàla loi.

RESOLUTION 12117-05-2023
OCTROI D'UN CONTRAT POUR LA FOURNITURE DE PIERRE CONCASSEE

CONSIDERANT QUE la Municipalitésouhaite octroyer un contrat pour la foumiture de pierre
concassêe;

CONSIDERANT QU'en vertu de I'article 7 du règlement271-2019sur la gestion contractuelle,
la Municipalité peut octroyer un contrat de grèâgré entraînant une dépense d'au moins
25 000 S mais inférieure au seuil établi par un règlement adoptê en vertu du premier
paragraphede l'article 938 3.1.1 du Code munlcipal:

CONSIDERANT QUE. conformément à l'article 5 du règlement 271-2019 sur la gestion
contractuelle, le conseil a autorisépar la résolution12080-04-2023 les démarchesvlsant l'octroi
d'un contrat de grèâgrépuisque ce contrat comporte une dépensesupérieureà50 000 $ et
inférleureau seuil êtabli par un règlementadoptéen vertu du premier paragraphe de l'article
938.3.1.1 du Code municipal:

CONSIDERANT QUE le directeur des travaux publics et services techniques, après avoir
réaliséles démarches requises conformément aux dispositions du règlement de gestion
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contractuelle, recommande d'octroyer le contrat àExcavation R.B. Gauthier inc..

II est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson :

D'OCTROYER â Excavation R.B. Gauthier inc. un contrat pour la fourniture de pierre
concassée, soit un maximum de 7 500 tonnes de 0-3/4, 300 tonnes de 0-2 1/2 et 200 tonnes
de 4" â8", pour un total de 98 400 $ plus taxes, soit 113 135.40 $ toutes taxes incluses, tel
que plus amplement détailléàson offre de services du 26 avril 2023.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers presents.

ADOPTÉE

CERTIF1CAT DE DISPONIBILITÉDE_CREDJTS

Je, soussigné,Gilles Bélanger,directeurgénéraletgreffier-trésorier,certifie que la Municipalité
dispoçfïdes créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

i)fes Bélanger'

RESOLUTION 12118-05-2023
ADHÈSION A L'ENTENTE ENTRE L'UNION_DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC
(«UQM »)ET ENERGIR, S.E.C. («ÉNERGIR»)

CONSIDERANT QUE les municipalités sont, en vertu de la Loi sur les compétences
municipales (L.R.Q., c. C-41.1), gestionnaires et propriétaires de l'emprise publique
municipale;

CONSIDERANT QUE la Loi sur la Régie de l'énergie (L.R.Q. chapitre R-6.01) accorde au
distributeur de gaz naturel un droit d'accèsau territoire municipal afin qu'il puisse déployeret
entretenir se réseauxde distribution;

CONSIDERANT QU'il est aussi prévu que l'installation de ces réseaux sur le territoire
municipal s'effectue selon les conditions convenues entre le distributeur et la municipalitéou,
àdéfautd'entente, aux conditions fixêespar la Régiede l'énergie;

CONSIDERANT QU'il est important que chaque partie, qu'il s'agisse d'une municipalité,d'un
contribuable ou d'une entreprise de distribution de gaz, assume sa juste part des coûts
découlant de la présence d'équipements dans l'emprise publique municipale ou de leur
délocalisationâla demande de la municipalité:

CONSIDERANT que le 29 octobre 2019, Ënergiret l'UMQ ont conclu une entente-cadre à
cetégard;

CONSIDERANT QUE l'entente prévoit une compensation pour les coûtsassumés par les
municipalités sur la base d'un ratio de 2,5 % des coûts des travaux d'implantation ou
d'améliorationeffectuéspar Energir sur le temtoire de la municipalité;

CONSIDERANT QUE l'entente prévoit aussi un partage de coûts tenant compte de la
dépréciationde l'actif lorsque la municipalité doit exiger un déplacement des réseaux du
distributeur gazier.

II est proposé par Monsieur le conseiller AndréBrisson :

D'ADOPTER les conditions prévues âl'entente-cadre entre l'UIVIQ et Énergir, teNes que
soumises;

QUE copies de cette résolutionsoient transmises àl'UMQ et âÉnergir.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE
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RÉSOLUTION12119-05^2_023
DEIVIANDE D'APPROBATION EN VERTU DU P.I.I.A.-004 VISANT UN PROJET DE
LOTISSEMENT MAJEUR SUR LA PROPRIETE SITUEE SUR LE CHENIIN BOISES-DE-
LA-CÔTE-D'OR.LOT 5 979 359 DU CADASTRE DU QUEBEC

CONSIDERANT QU'une demande de projet de lotissement majeur a étédéposêeau service
de/urbanismeetde/eni/;ronnementparmonsieurFrederikGrenon. en faveurdela propriété
situéesur le chemin Bolsés-de-la-Côte-d'Orsur le lot 5 979 359 du cadastre du Québec;

CONSIDERANT QUE la demande est assujettie au P.1.1.A. - 004 : projet de lotissement
majeur du Règlementrelatif aux plans d'implantation et d'intégration architecturale numéro
197-2011;

CONSIDERANT QUE le projet consiste en la créationde 6 lots en projet intégrésur lesquels
il est prévude construire des habitations unifamiliaies desservies:

CONSIDERANT QUE les travaux proposésrespectent les objectifs du P.I.I.A.004:

CONSIDERANT QUE le comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 2881-04-
2023, recommande au conseil municipald'approuverle P.i.l.A. assocléàlademandedeprojet
de lotissement majeur en faveur de la propriétésituéesur le chemin Boisés-de-ia-Côte-d'Or,
le tout tel que présentè.

II est proposépar Monsieur le maire Jean Simon Levert :

D'APPROUVER le P.1.1.A. associéâla demande de projet de lotissement majeur en faveur
de la propriétésituée sur le chemin Boisés-de-la-Côte-d'Or, le tout conformément â la
recommandation du CCU.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimité.

ADOPTEE

RÉSOLUTION12120-05-2023
DEMANDE D'APPROBATION EN VERTU DU P.I.I.A.-005 DEPOSEE PAR MONSIEUR
JOHN R. MILLER VISANT UN PROJET DE CONSTRUCTION RESIDENTIELLE SITUE
SUR LE CHEMIN DES LACS SUR LE LOT 5 503 048 DU CADASTRE DU QUEBEC

CONSIDERANT QU'une demande de permis a étédéposéeau service de l'urbanisme etde
l'environnement par monsieur John R. Miller, en faveur d'une propriétésituéesur le chemln
des Lacs sur le lot 5 503 048 du cadastre du Québec;

CONSIDERANT QUE la propriétése situe â l'intérieur de la zone Vc-536. laquelle est
assujettie au P.1.1.A. - 005 : implantation sur les sommets et versants de montagne du
Rêglementrelatif aux plans d'implantation et d'intégrationarchitecturale numéro 197-2011;

CONSIDERANT QUE les travaux projetés visent la construction d'un bâtiment rêsidentiel
unifamilial dont la toiture platte «EPDM »avec membrane d'étanchéiténoire, le revêtement
extérieurserait en Malbec «062 - Biseau honzontal àfeuillure àfinition brossée »couleur

grègedes champs et les fascias de couleur noir kaycan:

CONSIDERANT QUE les travaux proposésrespectent les objectifs du P.I.I.A.-005:

CONSIDERANT QUE le comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 2884-04-
2023, recommande au conseii municipal d'approuver le P.1.1.A. associé à la demande de

permis de construction en faveur de la propriétésituéesur le chemln des Lacs, le tout tel que
prèsenté.

II est proposépar Monsieur le maire Jean Simon Levert :

D'APPROUVER le P.1.1.A. associéàla demande de permis de construction en faveur de la

propriétésituéesur le chemin des Lacs, le tout conformémentàla recommandation du CCU.

Cette proposltion est adoptéeàl'unanimité.

ADOPTEE
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RÉSOLUTIQN_12_121^05^2023
DEMANDE D'APPROBATION EN VERTU DU P.I.I.A.-005 DEPOSEE PAR SEBASTJEN
LAPOINTE MANDATAIRE POUR GESKA IMMOBILIER INC. VISANT UN PRpJET_DE
CONSTRUCTION RESIDENTIELLE SITUE SUR L'ALLEE DU 2E SUR_LE_LOT_6332 090
DU CADASTRE DU QUEBEC

CONSIDERANT QU'une demande de permis a étédéposéeau servïce de l'urbanisme et de
l'environnement par monsieur SébastienLapointe. en faveur d'une propriétésituéesur ['allée
du 2e sur le lot 6 332 090 du cadastre du Québec;

CONSIDERANT QUE la propriétése situe à l'intérieur de la zone Vr-408, laquelle est
assujettie au P.1.1.A. - 005: implantation sur les sommets et versants de montagne du
Règlementrelatif aux plans d'implantation et d'intégrationarchitecturale numéro197-2011;

CONSIDERANT QUE les travaux projetésvisent la construction d'un bâtimentrésidentiel
unifamilial avec toiture de bardeau d'asphalte standard et revêtementextérieuren pierres
«Permacob Lafitt »de couleur gris Chambord et en lambris de Maibec de couleur grège
des champs «062 »;

CONSIDERANT QUE les travaux proposésrespectent les objectifs du P.I.I.A.-005;

CONSIDERANT QUE le comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 2885-04-
2023. recommande au consei] municipal d'approuver te P.I.I.A. associé â la demande de
permis de construction en faveur de la propriétésituée sur l'allée du 2e, le tout te[ que
présentê.

I] est proposépar Monsieur le maire Jean Simon Levert :

D'APPROUVER le P.1.1.A. associéâla demande de permis de construction en faveur de la
propnétésituéesur l'alléedu 2e, le tout conformémentâla recommandation du CCU.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimité.

ADOPTÉE

RESOLUTION 12122-05-2023
DEMANDE D'APPRQBATION EN VERTU DU P.I.I.A.-003 DEPOSEE PAR MADAME
NANCY PELLETIER MANDATAIRE POUR LA MRC_DES LAURENTIDES VISANT UN
PROJET DE CONSTRUCTION ACCESSOIRE (TERRASSE) SITUE AU 1255. CHEIVIIN
DES LACS SUR LE LOT 5 415 003 DU CADASTRE DU QUEBEC

CONSIDERANT QU'une demande de permis a étédéposéeau service de l'urbanisme et de
l'environnement par madame Nancy Pelletier, mandataire pour la MRC des Laurentides, en
faveur d'une propriétésituée au 1255, chemin des Lacs, lot 5415003 du cadastre du
Québec;

CONSIDERANT QUE la propriétése situe â l'intérieur de la zone P-261, laquelle est
assujettieauP.I.I.A.-OOS : corridortouristiquedela route 117du Régfementre/ahïauxpfans
d'implantation et d'intégrationarchitecturale numéro197-2011;

CONSIDERANT QUE les travaux projetésvisent la construction d'une terrasse de bois sur
pieux recouverte d'un îoit;

CONSIDERANT QUE les travaux proposésrespectent les objectifs du P.I.I.A.-003:

CONSIDERANT QUE le comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 2886-04-
2023, recommande au conseil municipal d'approuver le P.1.1.A. associé àla demande de
permis de construction en faveur de la propriétésituéesur le chemin des Lacs, le tout tel que
prêsenté.

II est proposépar Monsieur le maire Jean Simon Levert :

D'APPROUVER le P.1.1.A. associéàla demande de permis de construction en faveur de la
propriétésituéesur le chemin des Lacs, le tout conformémentâla recommandation du CCU.

Cette proposition estadoptéeâl'unanimitê.

ADOPTÉE
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RESOLUTION 12123-05-2023
DEMANDE D'APPROBATION EN VERTU DU P.I.I.A.-001 DEPOSEE PAR MONSIEUR
DANIELSAUVAGEAUVISANTUN PROJET DE RENOVATION SITUE AU 1180. RUE DE
LA PISCICULTURE SUR LE LOT 5 413 645 DU CADASTRE DU QUEBEC

CONSIDERANT QU'une demande de permis a étédéposéeau service de l'urbanisme et de
l'environnement par monsieur Daniel Sauvageau, en faveur de sa propriétésltuéeau 1180.
rue de la Pisciculture. lot 5 413 645 du cadastre du Québec;

CONSIDERANT QUE la propriétése situe à l'intérieur de la zone Cv-733, laquelle est
assujettie au P.1.1.A. - 001 : secteur patrimonial du noyau villageois de Saint-Faustin et de la
rue de la Piscicuiture du Règlement reiatif aux plans d'implanîatlon et d'intégration
architecturale numéro 197-2011;

CONSIDERANT QUE les travaux projetés visent la rénovation du bâtimentprincipal par le
remplacement d'une porte et d'une fenêtre:

CONSIDERANTQUE les travaux proposésrespectent les objectifs du P.I.I.A.-001;

CONSIDERANT QUE le comité consultatif d'urbanisme. par sa résolution numéro 2887-04-
2023, recommande au conseil municipal d'approuver le P.1.1.A. associé àla demande de
permis de rénovationsen faveur de la propriétésituéesur le chemin de la Pisciculture, le tout
tei que présenté.

II est proposépar Monsieur le maire Jean Simon Levert :

D'APPROUVER le P.1.!,A. associéàla demande de permis de rénovationsen faveur de la
propriétésituéesur le chemin de la Pisciculture, le tout conformémentâla recommandation
duCCU.

Cette proposition est adoptéeâl'unanlmité.

ADOPTEE

RÉSOLUTION12124-05-2023
DEMANDE D'APPROBATION EN VERTU DU P.I.I.A.-003 DEPOSEE PAR MONSIEUR
MAXYIVI ALEXANDRE DENIS, MANDATAIRE POUR GESTION 1028 INC. VISANT UN
PROJET D'AFFICHAGE (ENSEIGNE) SITUE AU 892, RUE SAINT-FAUSTIN SUR LE LOT
5 413 620 DU CADASTRE DU QUEBEC

CONSIDERANT QU'une demande de permis a étédéposéeau service de l'urbanisme et de
l'environnement par monsleur Maxym Alexandre Denis, mandataire pour Gestion 1028 inc .
en faveur d'une propriétésituéeau 892, rue Saint-Faustin sur le lot 5413 620 du cadastre
du Québec:

CONSIDERANT QUE la propriétése situe à['intêrieur de la zone Ca-724. laquelle est
assujettieau P.1.1.A.-003 : corridortouristiquedela route 117du Règlementrelatifauxplans
d'implantation et d'intégrationarchitecturale numéro 197-2011:

CONSIDERANT QUE les travaux projetés visent la mlse en place d'un afflchage extérieur
en bois teint d'une dimension de 1.22 m x 0.61 m (48" x 24") fixéau mur pour une occupation
commerciale autorisée;

CONSIDERANT QUE les travaux proposésrespectent les objectifs du P.I.I.A.-003;

CONSIDERANT QUE le comité consultatlf d'urbanisme, par sa résolution numéro 2888-04-
2023, recommande au conseii municipa! d'approuver le P.I.I.A. associé àla demande de
permis d'affichage en faveur de la propriétésituée sur !a rue Saint-Faustin. le tout tel que
présentè.

II est proposépar Monsieur le maire Jean Simon Levert :
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D'APPROUVER le P.1.1.A. associé â la demande de permis d'affichage en faveur de la
propriétésituéesur la rue Saint-Faustin, le tout conformémentàla recommandation du CCU.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimité.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION12125-05-2023
DEMANDE D'APPROBATION EN VERTU_DU_P.I.I.A.-006 DEPOSEE PAR MADAME
AR]ANE_PARE^LE_GAL^IVIANDATAIRE POUR GOURMET SAUVAGE INC. VISANT UN
PR_OJE"tD:'AFFIÇHAGE(ENSEIGNE) SITUEAU 743, RUE DE LA PISCICULTURE, SANS
DESIGNATION CADASTRALE

CONSIDERANT QU'une demande de permis a étédêposéeau sen/ice de l'urbanisme et de
l'environnement par madame Ariane Paré-LeGal, mandataire pour Gourmet Sauvage inc.,
en faveur d'une propriétésituéeau 743, rue de la Pisciculture;

CONSIDERANT QUE la propriétése situe â l'intérieur de la zone P-713, laquelle est
assujettie au P.i.l.A. - 006: secteur de la Pisciculture du Règlement relaîif aux pians
d'implantation et d'intégrationarchitecturale numéro 197-2011 ;

CONSIDERANT QUE les travaux projetés visent la mise en place de deux affichages
extérleurs en aluminium noir et gris-beige d'une dimension de 1.37 m x 1.19 m pour une
occupation commerciale autorisée : un sur la cheminéedu bâtiment (café) situéâl'accueil
du statlonnement et un âdroite de l'entréeprincipale de la boutique;

CONSIDERANT QUE les travaux proposésrespectent les objectifs du P.1.1.A.-006;

CONSIDERANT QUE ]e comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 2889-04-
2023, recommande au conseil municipal d'approuver te P.1.1.A. associé à la demande de
permis d'affichage en faveur de la propriétésituéesur la rue de la Pisciculture, le tout tel que
présenté

II est proposépar Monsieur le maire Jean Simon Levert :

D'APPROUVER le P.1.1.A. associé âla demande de permis d'affichage en faveur de Ia
propriétésituée sur la rue de la Pisciculture, le tout conformémentâla recommandation du
ccu.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimité.

ADOPTÉE

RESOLUTION 12126-05-2023
DEMANDE D'APPROBATION EN VERTU DU P.I.I.A.-002 DEPOSEE PAR MONSIEUR
JOSEPH KINGUE ET MADAME VERONIQUE_RACINE VISANT UN PROJET DE
DEMOLITION SITUE AU 2070. RUE PRINCIPALE SUR LE LOT 5 414 396 DU CADASTRE
DU QUEBEC

CONSIDERANT QU'une demande de permis pour la construction d'une résidencetrifamiliale
a étédéposéeau service de l'urbanisme etde l'environnement par monsieur Joseph Kingué
et madame Véronique Racine, en faveur d'une propriétésituéeau 2070, rue Principale sur
le lot 5 414 396 du cadastre du Québec;

CONSIDERANT QUE la propriétése situe â l'intérieur de la zone Cv-777, laquelle est
assujettie au P.1.1.A. - 002 : secteur patrimonial du noyau villageois de Lac-Carré du
Règlementrelatif aux plans d'implanfafion et d'intégrafionarchitecturale numéro 197-2011;

CONSIDERANT QUE les travaux proposés ne respectent pas les objectifs du P.I.I.A.-002
concernant l'apparence extérieure du bâtiment proposé car il ne s'harmonise pas aux
habitations âproximité (architecture ultra moderne, toit plat et revêtement extérieur très
foncé);
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CONSIDERANT QUE le comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 2890-04-
2023, recommandeau conseil municlpalde refuser le P 1.1.A. associéàla demandede permls
de construction en faveur de la propriétésituéesur la rue Principale, le tout tel que présenté.

I] est proposépar Monsieur le maire Jean Simon Levert :

DE REFUSER le P.1.1.A. associéâla demande de permis de construction en faveur de la

propriétésituéesur la rue Principale, le tout conformémentàla recommandation du CCU.

Cette proposition est adoptéeà['unanimité.

ADOPTEE

RESOLUTION 12127-05-2023
DEMAN_DE DE DEROGATION MINEURE DEPOSEE PAR MONSIEUR JOSEPH KINGUE
ET MADAME VERONIQUE RACINE VISANT LES MARGES D'IMPLANTATION D'UN
BÀTIMENT ET D'UNE AIRE_DE STATIONNEMENT POUR UN PROJE1_DE
CONSTRUCTION RESIDENTIELLE AU 2070, RUE PRINCIPALE SUR LE LOT 5 414 396
DU CADASTRE DU QUEBEC

CONSIDERANT QU'une demande de dérogation mineure a étédéposéeau service de
Furbanisme et de i'envlronnement par monsieur Joseph Kingué et madame Véronique
Racine, en faveur d'une propriétésituée au 2070, rue Principaie sur !e lot 5414 396 du
cadastre du Quèbec;

CONSIDERANT QUE ladite demande vise l'aménagementd'une aire de stationnement pour
un projet de construction résidentielletrifamiliale dans la zone Cv-777 dont la distance entre
le stationnement et la limite du lot serait de 0.61 mètreau lieu de 1 mètreet la distance entre
le bâtlment et la limite du stationnement serait de 0.52 mètre au lieu de 1 mètre comme
indlquéâl'article 130 du règlementde zonage 1 94-2011 ;

CONSIDERANT QUE la superficie du terrain rend trèsdifficile l'implantatlon d'un bâtiment

principal respectant les distances prescrites pour l'aménagementdes aires de stationnement;

CONSIDERANT QUE l'aménagement de l'aire de stationnement proposée ne semble pas
permettre de man uvres routières sécuritaires, soulève des interrogations sur
l'emplacement où sera entreposée la neige suite au déneigement hivernal et soulève des
interrogations sur la disponibilitéd'espace de stationnement pour des Invités;

CONSIDERANT QUE la demande ne respecte pas les objectifs du Plan d'urbanisme et n'est

pas considérécomme mineure;

CONSIDERANT QUE ]e comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 2891-04-
2023, recommande au conseil municipal de refuser le P.1.1.A. associé â la demande de
dérogation mineure en faveur de la propriétésituée sur la me Princspale, le tout tel que
prèsenté;

CONSIDERANT QUE le conseil a donné la parote âtout intéressédésirantse falre entendre
relativement àcette demande avant que les membres du consei! statuent sur celle-ci-

11 est proposépar Monsieur ie maire Jean Simon Levert :

DE REFUSER la demande de dérogation mineure en faveur de la propriétésituéesur la rue
Principale, le tout conformémentâla recommandation du CCU.

Cette propositlon est adoptéeàl'unanlmité.

ADOPTEE

RESOLUTION 12128-05-2023
ADOPTION DU REGLEMENT NUMERO 194-66-2023 AMENDANT LE REGLEMENT DE
ZONAGE NUMÉRO194-2011 AFIN DE PERIVIETTRE LES RESIDENCES DE TOURISME
ÀL'INTÉRIEURDE LA ZONE VR-506

CONSIDERANT QUE le consel] souhaite concentrer les résidencesde tounsme dans deux
secteurs de la Municlpalité. soit le secteur du Golf Royal Laurentien et le secteur du mont
Blanc:
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CONSIDERANT QUE le conseil souhaitait par conséquentajouter l'usage de résidencesde
tourisme dans les zones Vr-524, Vr-794 et Vr-506, lesquelles sont situéesdans le secteur du
mont Blanc, et procédait, le 7 mars 2023, âl'adoption d'un projet de règlementàcette fin:

CONSIDERANT QUE suite âl'assembléede consultation et âl'adoption du second projet de
règlement le 4 avril 2023, un avis pubiic adresséaux personnes habiles àvoïer intéressées
â presenter une demande d'approbation référendaireconcernant le second projet de
règlementa étépublié;

CONSIDERANT te dépôtd'un nombre suffisant de demandes visant àce qu'un règlement
contenant les dispositions visant àpermettre l'usage de résidence de tourisme dans les
zones Vr-524 et Vr-794 soit soumis â l'approbation des personnes habiles â voter
concernêes;

CONSIDERANT QU'aucune demande relative âla disposition visant àpermettre l'usage de
résidencede tourisme dans la zone Vr-506 n'a étéreçue.

[I est proposépar Monsieur te maire Jean Simon Levert :

D'ABANDONNER la procédurede modification réglementaire en regard des zones Vr-524
et Vr-794;

D'ADOPTER le règlementnuméro 194-66-2023 amendant le règlementde zonage numéro
194-2011 afin de permettre les résidencesdetourisme àl'intérieurdela zone Vr-506.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimité.

ADOPTÉE

RÉGLEWIENTNUMÉRO194-66-2023
AMENDANT LE REGLE.nflENT DE ZONAGE NUIVIERO 194-2011 AFIN DE PERMETTRE

LES RÉSIDENCESDE TOURISME
ÀL'INTÉRIEURDE LA ZONE VR-506

ATTENDU QUE

ATTENDU QUE

ATTENDU QUE

ATTENDU QUE

ATTENDU QU'

ATTENDU QU'

le règlement de zonage numéro 194-2011 est entré en vigueur le
18 octobre 2011, date de la délivrancedu certificat de conformitéde
la M.R.C. des Laurentides;

le conseil souhaite concentrer les résidencesde tourisme dans deux
secteurs de la Municipalité, soit le secteur du Golf Royal Laurentien
et le secteur du mont Blanc;

le conseil souhaitait par conséquentajouter l'usage de résidences
de tourisme dans les zones Vr-524, Vr-794 et Vr-506, lesquelles sont
situéesdans le secteur du mont Blanc;

suite àl'adoption du second projet de règlement le 4 avril2023, un
avis public adressé aux personnes habiles àvoter intéresséesâ
présenter une demande d'approbation référendaireconcernant le
second projet de règlementa étépublié;

un nombre suffisant de demandes visant à ce qu'un règlement
contenant les dispositions visant âpermettre ['usage de résidence
de tourisme dans les zones Vr-524 et Vr-794 soit soumis â
l'approbation des personnes habiles à voter concernées ont été
reçues ;

aucune demande relative àla disposition visant àpermettre l'usage
de résidencede tourisme dans la zone Vr-506 n'a étéreçue;
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LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTECE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : La grille des spécifications, des usages et normes pour la zone
Vr-506 incluse â l'annexe A du règlement de zonage numéro
194-2011 est modifiée par le retrait de la note (d) résidence de
tourisme dans la section «Usage spécifiquementexclu ».

La grille des spécifications modifiéeestjointe au présentrèglement
et en constitue son annexe A.

ARTICLE 2 Le présentrèglemententre en vigueur conformémentàla Loi.

RESOLUTION 12129-05-2023
ABROGATION DE L'AVIS DE MOTION ET DES PREMIER ET SECOND PROJETS_DE
REGLEMENT NUMERO 201-9-2023 VISANT A AMENDER LE REGLEMENT SUR LES
USAGES CONDITIONNELS NUMERO 201-2012 AFIN DE NE PLUS ASSUJETTIR LES
PROJETS DE RÉSIDENCE DE TOURISME A LA PROCEDURE D'USAGE
CONDITIONNEL ET ADOPTION D'UN NOUVEAU PROJET DE REGLEMENT NUMERO
201-10-2023 AFIN D'ABROGER LA SECTION 3.2 RELATIVE AUX RESIDENCES DE
TOURISME

CONSIDERANT QUE le conseil souhaite concentrer les résidences de tourisme dans deux
secteurs de la IVIunicipalité, et par conséquent, souhaite abroger les dispositions du
règlementsur les usages conditionnels s'appllquant aux résidencesde tourisme àl'extérieur
de ces deux secteurs:

CONSIDERANT QUE ledit règlements'applique â19 zones dont les zones Vr-524 et Vr-794:

CONSIDERANT QUE le conseil, par sa résolution numéro 12128-05-2023. a choisi
d'abandonner la procédure de modification réglementaire visant à permettre l'usage de
résidencede tourisme dans les zones Vr-524 et Vr-794:

CONSIDERANT QU'â la sulte de cette décision et par souci d'équitéet de respect du

processus d'approbation référendaire,il y a lieu de reprendre le processus d'amendement
du règlemenîsur les usages conditionnels afin de permetïre aux personnes habiles àvoter,
notamment des zones Vr-524 et Vr-794 d'exercer leur droit.

II est proposépar Monsieur le maire Jean Simon Levert

D'ABROGER l'avis de motion numéro 12050-03-2023 ainsi que ]e premier et le second

projets de règlement numéro 201-9-2023 amendant le règlement sur les usages
conditionnelsnuméro201-2012afln deneplusassujettirles projetsde résidencedetourisme
àla procédure d'usage conditionne!, de même que les résolutionsdécrétantleur adoption,
soit les résolutions 12051-03-2023 et 12091-04-2023;

D'ADOPTER le projet de règlement numéro 201-10-2023 ayant pour objet d'amender le
règlement sur les usages conditionnels numéro 201-2012 afin d'abroger la section 3.2
relative aux résidencesde tounsme.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimité.

ADOPTEE

PROJET DE RÈGLEMENTNUMÉRO201-10-2023
AMENDANT LE REGLEMENT RELATIF AUX USAGES CONDITIONNELS NUMERO

201-2012 AFIN D'ABROGER LA SECTION 3.2
RELATIVE AUX RÉSIDENCESDE TOURISME

ATTENDU QUE !e règlementnuméro201-2012 estentréen vigueur ie 16 mars 2012.
date de la délivrance du certificat de conformité de la M.R.C. des
Laurentides:
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ATTENDU QUE le conseil souhaite concentrer les résidencesde tourisme dans deux
secteurs de la Municipalité, et par conséquent, souhaite abroger [es
dispositions du règlement sur tes usages conditionnels s'appliquant
aux résidencesde tourisme àl'extérieurde ces deux secteurs.

LE CONSEIL MUNICIPAL DÈCRÉTECE QUI SUIT :

ARTICLE 1 :

ARTICLE 2 :

La section 3.2 «Résidencede tourisme »est abrogée.

Le présentrèglemententre en vigueur conformémentàla Lol.

AVIS DE MOTION 12130-05-2023
RÈGLEMENTNUIVIÉRO 201-10-2023 AMENDANT LE RÉGLEMENTSUR LES USAGES
CONDITIONNELS NUMÉRO201-2012 AFIN D'ABROGER LA SECTION 3.2 RELATIVE
AUX RESIDENCES DE TOURISME

Monsieur le maire Jean Simon Levert donne âla présente assemblée un avis de motion â
l'effet que sera présentéâune séance subséquente. pour adoption, un règlementnuméro
201-10-2023 amendant le règlement sur les usages conditionnels numéro 201-2012 afin
d'abroger la section 3.2 relative aux residences de tourisme.

RÉSOLUTION12131-05-2023
ADOPTION_DU_SECOND PROJET DE RÈGLEMENTNUMÉRO194-71-2023_AMENDANT
LE REGLEMENT DE ZONAGE 194-2011 AFIN D'INTERDIRE L'USAGE D'HÊBERGEWIENT
TOURISTIQUE DANS UNE RESIDENCE PRINCIPALE DANS PLUSIEURS ZONES

CONSIDERANT QU'en vertu de l'article 23 de la Loi sur l'hébergementtouristique, aucune
disposition d'un règlement municipa! adopté en vertu de la Loi sur l'aménagement et
l'urbanisme ne peut avoir pour effet d'interdire l'exploitation d'un établissement
d'hébergementtouristique oùest offert, au moyen d'une seule réservation,de l'hébergement
dans la résidence principale de la personne physique qui l'exploite âune personne ou àun
seul groupe de personnes liéesà[a fois et n'incluant aucun repas servi sur place;

CONSIDERANT QUE l'alinéaprécédentne s'applique pas âune disposition d'un règlement
de zonage introduite par un règlement modifiant le règlement concerné et adopté
conformément aux dispositions de [a section V du chapitre IV du titre 1 de la Loi sur
l'aménagement et l'urbanisme, avec les adapîations prévues à l'article 23 de la LO! sur
l'hébergementtouristique;

CONSIDERANT QUE le conseil municipal souhaite apporter une modification à son
règlementde zonage afin d'interdire la location court séjourdans les résidencesprincipales
dans certaines zones;

CONSIDERANT QU'un avis de motion a étédonnéle 23 mars 2023;

CONSIDERANT QU'un projet de règlementa étéadoptéle 4 avril2023;

CONSIDERANT QU'une assembléede consultation s'est tenue le 2 mai 2023 au sujet de ce
projet de règlement.

II est proposépar Monsieur le maire Jean Simon Levert :

D'ADOPTER Ie second projet de règlement numéro 194-71-2023 amendant te règlementde
zonage 194-2011 afin d'interdire l'usage d'hébergement touristique dans une résidence
principale dans plusieurs zones.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimité.

ADOPTÈE
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SECOND PROJET DE REGLEWIENT NUIVIERO 194-71-2023
AIVIENDANT LE REGLEMENT DE ZONAGE NUIVIÈRO194-2011 AFIN D'INTERDIRE

L'USAGE D'HEBERGEMENT TOURISTIQUE DANS UNE RESIDENCE PRINCIPALE DANS
PLUSIEURSZONES

ATTENDU QUE

ATTENDU QU'

ATTENDU QUE

ATTENDU QUE

le règlement de zonage numéro 194-2011 est entré en vigueur le
18 octobre 2011 , date de la délivrancedu certificat de conformitéde
la IVI.R.C des Laurentides;

en vertu de l'article 23 de la Loi sur l'hébergement touristique,
aucune disposition d'un règlement municipal adoptéen vertu de la
Loi sur l'aménagement eî l'urbanisme ne peut avoir pour effet
d'interdire l'exploitation d'un établissement d'hébergement
touristique où est offert, au moyen d'une seute réservation. de
l'hébergementdans la résidenceprincipale de la personne physique
qui l'exploite àune personne ou âun seul groupe de personnes llées
âla fois et n'incluant aucun repas servi sur place;

l'alinéa précédent ne s'applique pas à une disposltion d'un
règlement de zonage introduite par un règlement modifiant !e
règiemenïconceméet adoptéconformémentaux dispositions de la
section V du chapitre IV du titre 1 de la Loi sur l'aménagement eî
l'urbanisme, avec les adaptations prévuesâl'article 23 de la Loi sur
l'hébergementtouristique:

le conseil municipal souhaite apporter une modification à son
règlementde zonage afin d'interdire la iocation court séjourdans les
résidencesprincipales dans certaines zones

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRETECE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : L'article 15 du règlement 194-2011 est modifié par l'ajout, après la
définition de «Cours d'eau â débit régulier» de la définltion
suivante :

«Court séj'our:
Périoden'excédantpas 31 Jours. »

ARTICLE 2 L'article 15 du règlement 194-2011 est modiflépar l'ajout, âla sulte
de la définition d'«Espace naturel », de la déflnition du
terme «Etablissementd'hébergementtouristique»:

« Etablissement d'hébergement touristique : un
établissement dans lequel au moins une unltè
d'hébergement. tels un lit, une chambre, une suite. un
appartement, une maison. un chalet, un prêt-à-camperou
un site pour camper, est offerte en location âdes touristes
contre rémunération,pour une période n'excédant pas 31

jours. Les catégories d'établissements d'hébergement
touristique sont les suivantes :

1° établissementsde résidenceprincipale: établissements
où est offert. au moyen d'une seule réservation. de
l'hébergementdans la résidence principale de la personne
physique qui l'exploite àune personne ou àun seul groupe
de personnes lléesâla fois et n'incluant aucun repas servi
sur place. Elle correspond âla résidenceoùune personne
physique demeure de façon habltuelle en y centralisant ses
activitésfamiliales et soclales et dont l'adresse correspond
â celle qu'elle indique â la plupart des ministères et
organismes du gouvernement;

2" établissements d'hébergement tounstlque jeunesse:

^
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ARTICLE 3 :

ARTICLE 4 :

ARTICLE 5

ARTICLE 6 :

ARTICLE 7

établissements dont au moins 30% des unités
d'hébergement consistent en des lits offerts dans un ou
plusieurs dortoirs ou dont l'hébergementest principalement
offert dans le cadre d'activités s'adressant principalement
aux personnes défavorisêesou handicapées;

3° établissements d'hébergement touristique général:
établissements, autres que des établissements de
résidence pnncipale eï des étabiissements d'hébergement
touristique jeunesse, où est offert de l'hébergement au
moyen d'un ou de plusieurs types d'unitésd'hébergement. »

La définition de «Gîte touristique » contenue à l'article 15 du
règlement194-2011 est remplacéeparcelle qui suit :

«Gite touristique :
Etablissement oùest offert de l'hébergementen chambres
dans une résidence privée où l'exploitant réside et rend
disponible au plus 5 chambres qui reçoivent un maximum
de 15 personnes, incluant seulement un service de petit-
déjeunerservi sur place, moyennant un prix forfaitaire. »

Le trolsièmealinéade la définition du mot «Logement »contenue
âl'article 15 du règlement194-2011 est modifiépar le remplacement
de «Loi sur les établissements d'hébergement touristique (L.R.C.
chapitre E-14.2) » par «Loi sur l'hébergement touristique (L.R.Q.
chapitre H-1.01) »dans les premieretdeuxièmeparagraphes.

La définitionde «Résidencede tourisme »contenue àl'article 15 du
règlement194-2011 est remplacéepar la suivante :

«Résidencede tourisme :
Etablissement, autre qu'une résidence principate, où est
offert de l'hébergement en appartements, maisons ou
chalets meublés, incluant un service d'autocuisine. »

L'article 38 du règlement 194-2011 est modifié par le retrait du mot
«occasionnelle », par le remplacement des mots «principale ou
secondaire »par «de tourisme »et par le retrait des mots «(d'une
duréeallant de plus d'une jouméeâmoins d'un rnois) ».

L'article 38 du règlement194-201 1 est égalementmodifiépar l'ajout
de l'alinéasuivant :

«L'hébergement touristique dans un établissement de résidence
principale pour un court séjourest interdit dans les zones suivantes :

Ca-707 Ha-706 Hb-755 Vc-534
Ca-710 Ha-708 I Hb-782 Vc-536
Ca-712 Ha-709 Hb-784 Vc-540
Ca-724 Ha-716 Hb-785 Vc-544
Ca-725 Ha-717 Hb-790 Vc-548
Ca-740 Ha-727 Hc-718 Vc-554
Ca-741 Ha-730 Hc-722 Vc-556
Ca-752 Ha-736-1 Hc-728 Vc-558
Ca-759 Ha-736-2 Hc-732 Vc-562
Cv-733 Ha-739 Hc-757 Vc-566
Cv-738 Ha-742 Hc-776 Vc-568
Cv-751 Ha-744 Hc-789 Vc-570
Cv-771 Ha-746 Hc-792 Vc-572
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ARTICLE 8 : Le présentrèglemententre en vigueur conformémentâla Loi.

AVIS DE MOTION 12132-05-2023
REGLEMENT NUMERO 194-72-2023 AMENDANT LE REGLEMENT DE ZONAGE
NUMÉRO 194-2011 AFIN DE PERIVIETTRE DANS LA ZONE P-606 L'USAGE
SPECIFIQUE DE COMMERCE DE LOCATION D'EQUIPEMENTS RECREATIFS DE
L'USAGE C1 - COMMERCES_DE_DETAIL ET SERVICES DE PROXIMITÉ

IVlonsieur le maire Jean Simon Leverî donne àia présenîe assemblée un avis de motion à
l'effet que sera présentéàune séance subséquente, pour adoptlon, un règlementnuméro
194-72-2023 amendant le règlement de zonage numéro 194-2011 afin de permettre les
commerces de location d'équipementsrécréatifsdans la zone P-606.

RESOLUTION 12133-05-2023
ADOPTION DU PROJET DE REGLEMENT NUMERO 194-72-2023 AMENDANT LE
REGLEMENT DE ZONAGE NUMERO 194-2011 AFIN DE PERMETTRE DANS LA ZONE
P-606 L'USAGE SPECIFIQUE DE COMMERCE DE LOCATION_D'EQUIPEMENTS
RÉCREATIFS DE L'USAGE C1 - COMMERCES DE DETAIL ET SERVICES DE
PROXIMITE

CONSIDERANT QUE la municipalitéa reçu une demande de modification régiementaireafin
de permettre les commerces de location d'équipementsrécréatifsdans la zone P-606:

CONSIDERANT selon la grille des spécifications applicable à la zone P-606. l'usage de
commerces de détaitet services de proximiîé(C-1) comprenant les commerces de location
d'équipementsrécréatifsn'est pas autorlsé;

CONSIDERANT QUE le comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 2880-04-
2023, recommande au conseil municipal d'entreprendre la modification du Règlement de
zonage numéro 194-2011, afin d'ajouter la classe d"usage C1 - Commerces de détail et
seri/ices de proxlmité ainsi que l'usage spécifiquement permis de commerce de tocatlon
d'équipementsrécréatifsdans la zone P-606.

II est proposépar IVIonsieur le maire Jean Simon Levert :

D'ADOPTER le projet de règlementnuméro 194-72-2023 amendant le règlementde zonage
numéro 194-2011 afin de permettre les commerces de location d'équipements récrèatifs
dans la zone P-606.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimité.

ADOPTÉE

Cv-774 Ha-748 Ht-711 Vc-584
Cv-777 Ha-749 Ht-734 Vc-586
Cv-778 Ha-756 Ht-770 Vr-302
Fc-512 Ha-768 Ht-772 Vr-304
Fc-514 Ha-769 1-745 Vr-308
Fc-516 Ha-775 1-760 Vr-310
Fc-522 Ha-783 1-763 Vr-402
Fc-526 Ha-786 '• l-780 Vr-404
Fc-538 Ha-788 ! P-735 Vr-502
Fc-580 Ha-791 Vc-406 Vr-504
Fc-582 Hb-737 Vc-510 Vr-508
Ha-700 : Hb-743 Vc-518 Vr-560
Ha-702 Hb-747 Vc-520 Vr-715
Ha-704 Hb-750 Vc-528 Vv-564
Ha-705 Hb-754 Vc-532
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PROJET DE REGLEMENT NUMERO 194-72-2023
AJVLENDANT LE RÉGLEMENTDE 20NAGE NUIVIÉRO19A-201_1_AFIN_DE_PERMETJ_RE

DANS LA ZONE P-606 L'USAGE SPECIFIQUE DE COMMERCE DE LOCATION
D'ÉQUIPEMENTSRÉCRÉATIFSDE L'USAGE C1 - COW1WIERCES D_E_DÉTAILET

SERVICES DE PROXIIVIITÉ

ATTENDU QUE

ATTENDU QUE

ATTENDU QUE

te règlement de zonage numéro 194-2011 est entré en vigueur le
18 octobre 2011, date de la délivrancedu certificatde conformitéde
la M.R.C. des Laurentides;

la municipalité a reçu une demande de modification réglementaire
afin de permettre les commerces de location d'équipements
récréatifsdans la zone P-606;

selon la grille des spêcificationsapplicable àla zone P-606, ['usage
de commerces de détail et services de proximité(C-1) comprenant
les commerces de tocation d'équipements récréatifsn'est pas
autonsè;

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÉTECE QUI SUIT :

ARTICLE 1 :

ARTICLE 2 :

ARTICLE 3 :

La grille des spécifications, des usages et normes pour la zone
P-606 incluse â l'annexe A du règlement de zonage numéro
194-2011 est modifiée par l'ajout d'un point et de la note (c) â[a
premièrecolonne de la ligne de l'usage C1 - commerce de détail et
services de proxlmité;

Ladite grille est également modifiée par l'ajout de ]a note «(c)
commerce de location d'équipements récréatifs» dans la section
«Usage spécifiquementpermis »;

La grille des spécifications P-606 modifiée est jointe au présent
règlementet en constitue son annexe A.

Le présentrèglemententre en vigueur conformémentâla Loi.

RESOLUTION 12134-05-2023
EIVIBAUCHES AUX POSTES D'INSPECTEUR EN BÀTIMENT ET ENVIRONNEMENT
ADJOINT

CONSIDERANT QUE la Municipalité souhaite procéderâl'embauche de deux inspecteurs
en bâtimentet environnement adjoint, dont un poste permanent et un poste temporaire:

CONSIDERANT QU'un affichage desdits postes a étéfait conformémentaux exigences de la
convention collective;

CONSIDERANT QUE le directeur du service de l'urbanisme et de l'environnement
recommande l'embauche de Madame Anabelle Gauthier;

CONSIDERANT QUE le directeur du service de l'urbanisme et de ['environnement
recommande l'embauche de Monsieur Daniel Lauzon au poste temporaire àhoraire variable.

II est proposépar Madame la conseillèreAnne Létoumeau :

DE PROCEDER â l'embauche de IVIadame Anabelle Gauthier au poste d'inspectrice en
bâtiment et environnement adjointe â compter du 8 mai 2023, selon l'échelon salarial
recommandé ;

DE NOMMER Madame Anabelle Gauthier âtitre de fonctionnaire désignépour les fins de
l'adminlstration et de l'application de la réglementation d'urbanisme, conformèment aux
dispositions de l'article 15 du règlement 193-2011 sur l'application et l'administration de la
réglementation d'urbanisme.
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Les conditions de travail sont fixéesconformémentâla conventlon collective.

DE PROCEDER âl'embauche de Monsieur Daniel Lauzon au poste temporaire d'inspecteur
en bâtimentet environnement adjolnt âhoraire variable âcompter du 15 mai 2023 pour une

périodede 18 mois, selon l'échelonsalarial recommandé;

DE NOIVIIVIER Monsieur Daniel Lauzon àtitre de fonctionnaire désignépour ies fins de
l'administration et de l'application de la réglementation d'urbanisme, conformément aux
disposltlons de l'article 15 du règlement 193-2011 sur l'application et l'admlnistration de la
réglementation d'urbanisme.

Les conditions de travail sont fixées conformément â la lettre d'entente numéro 17 et âla
convention collective.

D'AFFECTER la somme de 40 OOOS du surplus libre au paiement du salaire de ce dernier.

Cette proposition est adoptéeàl'unanlmitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CREDITS

Je, soussigné,Gilles Bélanger,directeurgénéraletgreffier-trésoner,certifie que la Municipalité
dispose des/créditssufflsants pour effectuer tes dépensesprécitées

les Bélanger

RÉSOLUTION12135-05-2023
SIGNATURE D'UNE LETTRE D'ENTENTE CONCERNANT LE POSTE TEMPORAIRE A
HORAIRE VARIABLE D'INSPECTEUR EN BATIh/IENT ET ENVIRONNEIVIENT ADJOINT

CONSIDERANT QUE la municipalité souhaite procéderâla création d'un poste temporaire
d'inspecteur (trice) en bâtiment et environnement adjoint àhoralre vanable pour répondre
aux besoins du seryice de l'urbanlsme et de l'environnement et pallier à un surcroît
temporaire de travail:

CONSIDERANT QUE la description de tâches qui a étépréparéepar les services
administratifs pour le poste d'inspecteur en bâtimentet en environnement adjoint en octobre
2010 est valable égaiementpour ce poste temporaire;

CONSIDERANT QUE le syndicat des travailleuses et travailleurs de la Municipalitéde Mont-
Blanc - CSN est d'accord avec la créatlon de ce poste temporaire d'inspecteur (trice) en
bâtimentet environnement adjoint àhoraire variable.

II est proposépar Madame la conseillèreAnne Létourneau :

D'AUTORISER le maire et le directeur généralâsigner la lettre d'entente numéro 17 pour
la création d'un poste temporaire d'inspecteur (trlce) en bâtimentet environnement adjoint
àhoraire variabie.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RESOLUTION 12136-05-2023
ADOPTION DU REGLEWIENT NUMERO 296-2023 RELATIF AU STATIONNEMENT ET A
LA CIRCULATION

CONSIDERANT QUE le conseil estime qu'il est opportun et dans l'intérêtpublic de légiférer
en matièrede stationnement et de circulation afin d'augmenter la sécuritéroutière:



No de résolution
ou annotalion

CONSIDERANT QUE par le fait même, le conseil désire rationaliser les règles déjà
existantes et les rendre compatibles avec le Code de ;a sécuritéroutiére(RLRQ, c. C-24.2);

CONSIDERANT QUE la municipalité agit aux présentes en vertu des pouvoirs qui lui sont
conférésaux termes de la Loi sur les compétencesmunicipales (RLRQ, c. C-47.1) et plus
particulièrementen vertu des articles 79 et suivants de cette loi;

CONSIDERANT QU'un avis de motion a étédonnéet qu'un projet de règlementa étédéposé
lors de la séanceordinaire du 2 août2022;

CONSIDERANT QUE des copies du règlementont étémises âla disposition du public dès
le débutde la présenteséance;

CONSIDERANT QUE le conseiller a mentionné l'objet du règlement et a indiqué les
modifications apportées entre le projet déposéet le règlementsoumis pour adoption.

II est proposépar Madame la conseillèreCarol Oster :

D'ADOPTER le règlementnuméro296-2023 relatif au stationnement et âla circulation.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

REGLEMENT NUWIÈRO296-2023

RELATIF AU STATIONNEW1ENT ET ÀLA CIRCULATION

CONSIDERANT QUE le conseil estime qu'il est opportun et dans l'intéretpublic de légiférer
en matièrede stationnement et de circulation afin d'augmenter la sécuritéroutière;

CONSIDERANT QUE par le fait même. le conseil désire rationaliser les regles déjâ
exlstantes et les rendre compatibles avec le Code de la sécuritéroutière(RLRQ, c. C-24.2);

CONSIDERANT QUE la municipalité agit aux présentesen vertu des pouvoirs qui lui sont
conférésaux termes de la Loi sur les compétences municipales (RLRQ, c. C-47.1) et plus
particulièrementen vertu des articles 79 et suivants de cette loi;

CONSIDERANT QU'un avis de motion a étédonnéet qu'un projet de règlementa fait l'objet
d'un dépôtàla séancedu 2 août2022 copie du projet de règlementétantégatementmis â
la disposition du public lors de cette séance;

POUR CES MOTIFS, LE CONSEIL DÉCRÉTECE QUI SUIT:

ARTICLE 1 : DÉFINITIONSET PORTÉE

1.1. Préambuleetannexes

Le préambuleet toutes les annexesjointes au présent règlementen font partie intégrante;
toutes normes, obligations ou indications s'y retrouvant en font également partle comme si
elles y avaient étéédictêes.

1.2. Définitions

Aux fins du présentrèglement,âmoins que le contexte n'indique un sens différent, les termes
et expressions suivants signifient :

«Bicyclette »:

«Chemin public »

s'entend d'une bicyclette âpropulsion humaine ou âpropulsion
étectrique, d'un tricycle et d'une trottinette âpropulsion humaine.

s'entend d'un chemin dont l'entretien est â la charge de la
municipalité, d'un gouvernement ou l'un de ses organismes, et sur
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«Conducteur »:

«Endroit public »

«Officier » :

«Opération
d'enîretsen »

«Parc »

«Propriétaire»

«Véhicule»:

«Véhicule
d'urgence »

«Voie cyclable »

1.3. Application

une partie de laquelle sont aménagésune ou plusieurs chaussées
ouvertes âla circulation publique des véhiculeset, le cas échéant,
une ou plusieurs voies cyclables.

s'entend du conducteur d'une blcyclette ou d'un véhicule.

s'entend de tout bâtimentet terrain munlclpal et de toute autre aire
âcaractère public. S'entend égalementde tout véhiculeaffectéau
transport public de personnes.

s'entend de toute personne physique désignéepar le conseil, de
tout employêd'une personne morale ou d'une agence de sécurité
sous contrat avec la municipalitéou de tout membre de la Sûreté
du Québec chargé de l'application de tout ou parîie du présent
règlement.

s'entend de l'enlèvement et du déplacement de la neige sur un
chemin public. un trottoir ou toute autre aire àcaractère public, le
déglaçageet l'épandagede tout type d'abrasif. S'entend également
de toute reparation, réfection ou entretien, ainsi que toute autre
opération visant à rendre ou â maintenir ies conditions de la
circulation sécuritaires.

s'entend de tout parc situésur !e temtoire de la municipalitéet qui
est sous sa Juridlction. S'entend égalementde tout espace vert ou
terrain de jeux où le public a accès âdes fins de repos ou de
détente. de jeu ou de sport, ou pour toute autre fin,

s'entend du propriétaired'un véhiculeroutier. dont le nom est inscrit
au registre de la Sociétéd'assurance automobile du Québec,
incluant toute personne qui acquiert ou possèdeun véhiculeroutier
en vertu d'un titre assorti d'une condition ou d'un terme qui lui
donne le droit d'en devenir propriétaire.ou en vertu d'un titre qul lul
donne le droit d'en jouir comme proprlétaire âcharge de rendre.
S'entend également de toute personne qui prend en location un
véhicule.

s'entend d'un véhicule routier qui est adaptéessentie!!ement pour
le transport d'une personne ou d'un bien.

s'entend d'un véhicule routier utilisécomme véhiculede police au
sens de la Loi sur la police (RLRQ, c. P-13.1). comme ambulance
au sensde la Loisurlesservicespréhospitaliersd'urgence(RLRQ.
c. S-6.2) ou comme véhiculeroutier de service incendie,

s'entend d'une voie de circuiation située sur ]a chaussée d'un
chemin public réservéeâi'usage exclusifdes blcyclettes.

Le présentrèglementcomplèteet ajoute aux règlesétabliesau Code de la sècuritéroutiêre
et, àcertains égards, a pour but de prévoir les règles de conduite et d'immobilisation des
véhiculesainsi que des dispositions particulièresapplicables aux piétons, aux bicyclettes et
autres utilisateurs des chemins publlcs et voies cyclables.

En outre de tout chemin public, certaines des règlesrelatlves àl'immobilisation des véhicutes
et au stationnement s'appliquent aux terrains des centres commerciaux et autres terrains où
le public est autorlséày circuler.

1.4. Responsabilité

Le propnétairedont le nom est inscrit dans le registre de la Sociétéde l'assurance automobile
du Québectenu en vertu du Code de /a sécuritéroutièrepeut êtredéclarécoupable de toute
Infraction au présentrèglement,commise avec ce véhicule.âmoins qu'il ne prouve que, lors
de l'infraction, ce véhiculeétait, sans son consentement, en la possession d'un tiers, sous
réservedes exceptions prévuesau deuxièmealinéade ['articie 592 du Cocfe de la sécunîé
routiére.
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1.5. Exceptions d'application

Les dispositions du présentrèglementne s'appliquent pas :

1° àun véhicule d'urgence ou âun véhicule d'utilité publique identifié au nom de la
municipalité lorsque le conducteur accomplit un devoir qui lui incombe ou répondà
un appel d'urgence;

2° dans le cadre d'un évènementautoriséou organisépar la municipalité.

ARTICLE 2 : DISPOSITIONS GENÉRALESENCADRANT LE STATIONNEMENT ET LA
CIRCULATION

2.1. Accélérationrapide

Nul ne peut effectuer une accélérationrapide avec son véhicule,de sorte âfaire du bruit lors
de son utilisation, produisant un crissement de pneus.

2.2. Arrêtdu moteur

Nul ne peut laisser fonctionner le moteur de son véhicule lorsqu'il est stationné pour une
périodeexcédanttrois minutes, sauf en cas de nécessité.

Le présentarticle ne s'applique pas âun camion muni de compresseurs réfrigérants,dont [e
moteur doit demeurer en étatde marche pour faire fonctionner ses équipements.

2.3. Boyau d'incendie

Nul ne peut circuler sur un boyau d'incendie non protégéet posésur un chemin public ou sur
une entréeprivéelors d'une opérationvisant âéteindreun incendie, sauf avec l'autorisation
d'une personne assignéeâla circulation.

2.4. Cheval ou véhiculeàtraction hippomobile

Nul ne peut circuler âcheval ou en véhiculeàtraction hippomobile sur un chemin public,
dans un endroit pub!ic ou dans parc, â moins d'avoir obtenu une autorisation de la
municipalité.

2.5. Distance de stationnement

Nul ne peut [mmobiliser ou stationner un véhiculeâplus de trente centimètresde la bordure
d'un chemin public.

2.6. Eclaboussure

Nul ne peut circuler en véhiculede façon àéclabousserquiconque lorsqu'il y a de l'eau, de
la boue ou de la neige fondante sur un chemin public.

2.7. Espace de stationnement unitaire

Nul ne peut stationner un véhiculede façonâoccuper plus d'un espace âl'intérieurdes cases
peintes àcet effet et ainsi, àempiétersur l'espace voisin, sauf si le véhiculetire une remorque
ou tout autre accessoire roulant.

2.8. Hayon ouvert

Nul ne peut circuler en véhiculesur un chemin public alors que le hayon de celui-ci est ouvert,
saufs'il transporte du matérielattachédont la longueurdépassele véhicule.

Le matériel doit être retenu solidement de manière qu'il ne puisse pas se déplacerou se
détacherdu véhicule. Lorsque l'extrémitédu matérielexcèdede plus d'un mètre l'arrièredu
véhicule, un drapeau rouge ou un panneau réfléchissantdoit y êtreattaché.

2.9. Immobilisation gênante

Nu! ne peut Immobiliser ou stationner un véhicule de manière àrendre une signaiisation
inefficace, àgênerla circulation, l'exécution de travaux ou l'entretien d'un chemin public, ou



No de resolution
ou annotation

àentraver l'accèsàune propnété.

2.10. Arrêtinterdit

Nul ne peut Immobiliser ou stationner un véhicule sur un chemin public àun endrolt oùse
trouve immobilisé un véhiculed'urgence. dont les feux clignotants sont activés.

2.11. Interdiction d'effacer une marque sur un pneu

Nul ne peut effacer îoute marque faite par un officler sur le pneu d'un véhicule, îorsque ceile-
ci a étéfaite dans le but de contrôler!a duréede stationnement du véhicu!e.

2.12. Lavage d'un véhicule

Nul ne peut immobiliser ou sïationner un véhiculesur un chemin public afin de ie laver.

2.13. Ligne fraîchement peinte

Nul ne peutimmoblliser, stationnerou circulersur une lignefraîchement peinte sur un chemin

public ou dans un endroit public. lorsqu'une signalisation est présenteàcet effet.

2.14. Obstruction àla circulation

Nui ne peut placer un objet ou un bien, ou autrement génerou entraver la circulation sans
avoir obtenu une autorisation de la municipalité.

2.15. Réparationd'un véhicule

Nul ne peut procéderâune réparation majeure ou âl'entretien d'un vêhiculesur un chemin

public, sauf en cas de nécessitéou de dépannaged'urgence.

2.16. Sens de stationnement

Nul ne peut immobiliser ou stationner un vèhiculedans le sens inverse de la circulation.

2.17. Trace de pneu

Nul ne peut laisser une trace de pneu sur un chemin public lors de l'utillsation d'un véhicule.

2.18. Trottoir

Nul ne peut immobiliser ou stationner un véhiculesur un trottoir.

2.19. Vente d'un véhicule

Nul ne peut stationner un véhiculesur un chemin public. dans un endroit public ou dans un

parc dans le but de le vendre ou de le louer.

2.20. Vitesse du moteur au neutre

Nui ne peut faire du bruit lors de l'utilisation d'un véhiculeen faisant tourner le moteur âune
vitesse supérieureàla normale lorsque l'embrayage est au neutre.

ARTICLE 3 : RESTRICTIONS RELATIVES AU STATIONNEMENT
Pour toutes les dispositions prévues au présentchapitre, la municipalitéautorise l'officier â

placer et maintenlr en place une slgnalisation adéquateindiquant les règlesou restrictions.

3.1. Stationnement interdit en touttemps

Nul ne peut stationner un véhicule, en tout temps, sur un chemin public identifié à
l'annexe 3.1 du présentrèglement.

3.2. Stationnement interdit àcertaines périodes

Nul ne peut stationner un véhiculesur un chemin public aux endroits, Jours eî heures identiflés
àl'annexe 3.2 du présentrèglement.
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3.3. Stationnement interdit àcertaines périodes dans un endroit public attenant à
une propriétémunicipale

Nul ne peut stationner un véhiculedans un endroit public attenant àune propriétémunicipale
en dehors des heures permises, âmoins d'avoir obtenu une autorisation de la municipalité.

Dans les cas où le stationnement est permis, il doit s'exercer dans les espaces dûment
aménagésâcette fin et identifiéscomme tels âl'annexe 3.3 du présentrèglement.

3.4. Stationnement interdit àcertaines périodes dans une aire de stationnement
municipale

Nul ne peut stationner un véhiculedans une aire de stationnement municipale en dehors des
heures permises, âmoins d'avoir obtenu une autorisation de la municipalité.

Dans les cas où le stationnement est permis, il doit s'exercer dans les espaces dûment
aménagésàcette fin et identifiéscomme tels âl'annexe 3.4 du présentrèglement.

3.5. Stationnement de nuit interdit

Nonobstant toute autre disposition du présentrèglement, nul ne peut stationner un véhicule
sur un chemin public pendant les périodessuivantes, entre minuit et 7 heures :

1° du 15 novembre au 23 décembreinclusivement;
2° du 27 décembreau 30 décembreinclusivement; et
3° du 3 janvier au 15 avril inclusivement.

3.6. Stationnement înterdit lors d'une opérationd'entretien

Nul ne peut stationner un véhicule sur un chemin public ou àun endroit public lors d'une
opérationd'entretien en cours et lorsqu'une telle signalisation l'indique.

3.7. Stationnement interdit àproximité d'une borne

Nul ne peut stationner un véhiculeàmoins de trois mètres d'une borne-fontaine ou d'une
borne sèche.

3.8. Stationnement interdit à une borne de recharge d'un véhicule hybride ou
électrique

Nul ne peut immobiliser ou stationner un véhiculeâune borne de recharge destinéeâun
véhicule hybride ou électrique sans y être branchée, au-delâ de la période requise de
rechargement ou sans détenirun tel véhicule.

3.9. Stationnement limitéà48 heures

Al'exceptiondesendroitsoùlestationnementestdéjâinterditoulimité,nul ne peut stationner
un véhiculesur un chemin public pendant plus de 48 heures consécutives.

ARTICLE 4 : RESTRICTIONS RELATIVES AU STATIONNEMENT
Pour toutes les dispositions prévuesau présentchapitre, la municipalitéautorise l'officier â
placer et maintenir en place une signaiisation adéquateindiquant les règtesou restrictions.

4.1. Interdiction de circuler àbicyclette ou autre dans un parc

Nul ne peut. dans un parc et sur les espaces gazonnées, circuler âbicyclette, en planche à
roulettes, en patins âroues alignéesou en trottinette âpropulsion électriquesur les trottoirs,
les promenades en bois ou autres, sauf aux endroits identifiésàl'annexe 4.1 du présent
règlement.

4.2. Interdiction de circuler en véhiculedans un parc

Nul ne peut, dans un parc, circuler en véhiculesur les trottoirs, les promenades en bois ou
autres. saufaux endroits identifiésâl'annexe 4.2 du présentrèglement.

4.3. Interdiction d'immobiliser ou stationner un véhiculedans un parc
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Nul ne peut, dans un parc, immobiiiser ou stationner un véhicule,sauf aux endrorts identifiés
âl'annexe 4.3 du présentrèglement.

ARTICLE 5 : STATIONNEMENT ET CIRCULATION SUR LES VOIES CYCLABLES
Pour toutes les disposltions prévues au présentchapitre. la municipallté autorise l'officier â
placer et maintenlr en place une signalisaîion adéquaîeindiquant !es règlesou restrictions.

5.1. Interdiction de circuler en véhiculesur une voie cyclable

Nu] ne peut circuler avec un véhicule sur une voie cyclable. entre le 15avril et le
1er novembre.

5.2. Interdiction d'immobiliser ou stationner un véhiculesur une voie cyclable

Nul ne peut immobiliser ou stationner un véhiculesur une voie cyclable, entre le 1 5 avril eî ie
1CT novembre.

ARTICLE_6_: OCTROI DE DROIT EXCLUSIF DE STATIONNER ÀCERTAINES
PERSONNES OU CERTAINS GROUPES

Pour toutes ies dispositions prévuesau present chapltre, la municipalité autorise l'offjcier â
placer et maintenir en place une signalisation adéquateindiquant les regles ou restnctions.

6.1. Stationnement réservéaux personnes handicapées

Nul ne peut immobiliser ou stationner un véhicutedans un espace de stationnement réservé
â l'usage exclusif des personnes handicapées, sltué à l'un des endroits identifiés â
l'annexe 6.1 du présent règlement. à moins que ce véhicule ne soit muni de l'une des
vignettes spécifiquementprévuesâl'article 388 du Cocfe de /a sécuritéroutiére', \a vignette
devant êtresuspendue au rétroviseur intérieurdu véhlculede manièrequ'elle soit visible de
l'extérieur.

6.2. Stationnement réservéaux taxis et aux véhiculesaffectés au transport public
des personnes

Nul ne peut immobiliser ou stationner un véhiculedans un poste d'attente réservéaux taxls,
dans une zone réservéeexciusivement aux véhicules affectés au transport public des
personnes ou dans une zone de débarcadère, situés à l'un des endroits identifiés â
l'annexe 6.2 du présentrèglement.

6.3. Stationnement résen/éàcertains groupes

Nul ne peut immobiliser ou stationner un véhicuie sur un chemin public réservéâl'usage
exclusif de certains groupes, situéàl'un des endroits identifiésàl'annexe 6.3 du présent
règlementet aux conditions qui y sont énoncées.âmoins que ce véhiculene soit muni d'une
vignette et d'un permis de stationnement; la vignette devant étresuspendue au rètroviseur
intérieurdu véhicuiede manièrequ'elle soit visibie de l'exténeur.

ARTICLE 7 : SIGNALISATIONS
Pour toutes les dispositions prévues au présentchapitre. la municipalltéautorise l'officier â
placer et maintenlr en place une signalisation adéquateIndiquant les règlesou restrictions.

7.1. Application générale

Tout conducteur doit se conformer à la signalisation insîailée conformément au présent
règlemenîou décrétéepar résolution.

7.2. Signalisation spécifiquepour une opérationd'entretien

L'officier assignéàune opération d'entretien peut, au moyen d'une signalisation appropnée,
interdire, restreindre ou autrement régir la circulaîion aux fins des travaux d'entretlen qu il
effectue: nul ne peut contrevenir âune telle signalisation.

A ces fins, l'officler détient les pouvolrs nécessaires pour Installer toute signallsatlon
appropriée, prévolr tout trajet de détour, faire déplaceret remiser au plus proche endroit
convenable tout véhicule immobilisé ou stationné en contravention des présentes. tout en
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respectant les normes du Règlementsur la signalisation routière (RLRQ, c. C-24.2, r. 41)
découlantdu Code de fa sécuritéroutière.

7.3. Signalisation spécifiquepour un évènementspécial

Lors d'un évènementspécial,d'une épreuveou d'une compétitionsportive, l'officier peut, au
moyen d'une signalisation appropriée, interdire ou restreindre la circulaîion sur les chemins
publics, pendant une périodequ'il spécifie: nul ne peut contrevenir âune telle signaiisation.

A ces fins, l'officier détient les pouvoirs nécessaires pour installer toute signalisation
appropriêe, prévoir tout trajet de détour, faire déplacer et remiser au plus proche endroit
convenable tout véhicute immobilisé ou stationné en contravention des présentes, tout en
respectant les normes du Rêglementsur la signalisation routièredécoulantdu Code de la
sécuntéroutiêre.

7.4. Altérationou obstruction de la signalisation

Nul ne peut altérerou obstruer toute signalisation installéeaux fins du présentrèglement.

Nul ne peut masquer volontairement un panneau de signalisation ou maintenir sur un
immeuble toute végétationdont les branches ou feuilles masquent, en tout ou en partie, la
visibilitéde la signalisation.

7.5. Arrêtobligatoire

L'obligation d'effectuer un arrêt est imposée àtout conducteur aux endroits identifiés â
l'annexe 7.5 du prêsentrèglement,

7.6. Circulation àsens unique

La circulation â sens unique est imposée à tout conducteur aux endroits identiflés à
l'annexe 7.6 du présentreglement.

7.7. Circulation interditeou restreinte

L'interdiction ou Ia restriction de circulation sur un tronçon d'un chemin pubiic est imposéeâ
tout conducteur aux endroits et aux périodesidentifiésâl'annexe 7.7 du présentrèglement.

7.8. Demi-tour interdit

L'interdiction d'effectuer un demi-tour sur un chemin public est imposéeâtout conducteur
d'un véhiculeâl'approche des intersections ou endroits identifiésàl'annexe 7.8 du présent
règlement.

7.9. Feu de circulation et signal lumineux

L'installation d'un feu de circulation ou d'un signal lumineux est établieaux endroits identifiés
àl'annexe 7.9 du présentrèglement.

7.10. Limite de vitesse

Tout conducteur doit se conformer aux limites de vitesse prescrites sur tes chemins publics.

Une limite de vitesse différenteàcelle prévueau Code de la sécuritéroutièreest imposéeâ
tout conducteur sur les chemins publics identifiésâl'annexe 7.10 du présentrèglement; la
limite de vitesse applicable sur chaque chemin public y est égatementindiquée.

7.11. Man uvre obligatoire ou interdite

L'interdiction ou l'obligation d'aller tout droit, de tourner àgauche ou de tourner âdroite, selon
le cas, est imposéeàtout conducteur âl'approche des intersections ou endroits identifiésâ
l'annexe 7.11 du présentrèglement.

7.12. Passage pour piétonou bicyclette

L'aménagementd'un passage pour piéton ou bicyclette est établi aux endroits identifiésà
l'annexe 7.12 du présentrèglement.
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7.13. Céderle passage

L'obligation de céder le passage est imposée àtout conducteur aux endroits identifiés â
l'annexe 7.13 du présentrèglement.

7.14. Virage àdroite àun feu rouge

L'interdiction d'effectuer un vlrage âdroite àun feu rouge est imposéeàtout conducteur â
l'approche des intersections identifiéesâl'annexe 7.14 du présentrèglement,en tout temps
ou durant les pénodesqui y sont mentionnées.

7.15. Voie cyclable àusage exclusif des bicyclettes

L'aménagement de voie cyclable ài'usage exclusif des bicyclettes est établi aux endroits
identifiésâl'annexe 7.15 du présentrèglement.

ARTICLE 8 : DISPOSITIONS PENALES
8.1. Contravention

Toute contravention au présentrèglementconstitue une infraction et est prohlbée.

8.2. Amende

Toute personne physique ou morale qui contrevient âl'une ou l'autre des dispositions du

présentrèglementcommet une Infraction et est passlble d'une amende de 100 $.

Dans tous les cas, les frals de poursuite sont en sus.

Les délaispour le paiement des amendes et des frais imposésen vertu du présentarticle et
les conséquencesdu défautde payer lesdites amendes et les frais dans les délaisprescrits
sontétabilsconformémentau Code de procédurepéna!edu Québec(RLRQ. c. C-25.1).

Si une infracîion dure plus d'un jour, l'infraction commise àchacune des Journéesconstitue
une infraction distincte et les pénalitésedictées pour chacune des infractions peuvent être
imposéespour chaque jour que dure l'infraction.

8.3. Autorisation

Le conseil autorise de façon généraletout officier âentreprendre des poursuites pénales
contre tout contrevenant â toute disposition du présent règ!ement et l'autorlse, en
conséquence,âémettre les constats d'infracîion utlies àcette fin.

Aux flns de faire respecter les dispositions du présentrèglement, la municlpalitépeut exercer,
de façon cumulative ou altemative, tous [es recours appropriés de nature civile ou pénale.
sans limitation.

8.4. Pouvoirs consentis à l'officier

Dans le cadre des fonctions qu'il exerce en vertu du présentrèglement, l'officier est autorisé
àfaire déplaceret àremiser au plus proche endroit convenable tout véhicule immobiliséou
stationnéen contravention àl'une ou l'autre des dispositions du présentrèglement, aux frais
de son propriétaire.

9.1. Abrogation

Le présent règlement abroge et rempiace le règiement numéro 224-2013 et ses
amendements.

Le présenïrèglement n'abroge toutefois pas les résolutionsqui ont pu êtreadoptées par la
municipalité et qui décrètentl'installation d'une slgnallsation ainsi que l'obligation de la
respecter qui s'y rattache.

Le remplacement des anciennes dispositions par le présent règlement n'affecte par les

procédures intentées sous l'autorité des régiements ainsi remplacés, non pius que toute
infraction pour laquelle des procédures n'auraient encore étéintentées. lesquelles se
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continueront sous l'autorité desdlts règlements remplacés jusqu'â Jugement final et
exécutlon.

9.2. Entréeen vigueur

Le présentrèglemententre en vigueur conformémentàla loi.

RESOLUTION 12137-05-2023
ADOPTION DU RÈGLEIVIENTNUMÉRO297-2023 RELATIF ÀLA SÉCURITÉ.LA PAIX
ET LE BON ORDRE DANS LES ENDROITS PUBLICS

CONSIDERANT QUE le conseil désire règlementer en matière de sécurité,paix et ordre
dans les endroits publics, en vue d'assurer la propretéet la tranquillitéde ces lieux, ainsl que
la sécuritéde leurs utilisateurs;

CONSIDERANT QUE la municipalitéagit aux présentes en vertu des pouvoirs qui lui sont
conférésaux termes de la Loi sur les compétences municipales (RLRQ, c. C-47.1) et plus
particulièrementen vertu des articles 62 et 85 de cette loi;

CONSIDERANT QU'un avis de motion a étédonnéet qu'un projet de règiementa fait l'objet
d'un dépôtàla séancedu 2 août2022 copie du projet de règlementétantégalementmis à
la disposition du public lors de cette séance;

CONSIDERANT QUE le conseiller a mentionné l'objet du règlementet a indiquéqu'il n'y a
pas eu de changement entre le projet déposéet le règlementsoumis pour adoption.

II est proposépar IVIadame la conseillèreCarol Oster :

D'ADOPTER le règlementnuméro297-2023 relatifâla sécurité,la paix et le bon ordre dans
les endroits publics.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

REGLEMENT NUMÉRO297-2023

RÉGLEMENTRELATIF ÀLA SÉCURITÊ,LA PAIX ET L'ORDRE DANS LES ENDROITS
PUBLICS

CONSIDERANT QUE le conseil désire règlementer en matière de sécurité,paix et ordre
dans les endroits publics, en vue d'assurer la propretéet la tranquillitéde ces lieux, ainsi que
la sécuritéde îeurs utilisateurs;

CONSIDERANT QUE la municipalité agit aux présentes en vertu des pouvoirs qui lui sont
conférésaux termes de la Loi sur les compétences municipales (RLRQ, c. C-47.1) et plus
particulièrementen vertu des articles 62 et 85 de cette loi;

CONSIDERANT QU'un avis de motion a étédonnéet qu'un projet de règlementa fait l'objet
d'un dépôtâla séancedu 2 aoùt2022 copie du projet de règlementétantégalement mis â
la disposition du public lors de cette séance;

CONSIDERANT QUE le présentrèglementa pour objet de règlementer la sécurité,la paix
et l'ordre dans les endroits publics sur le territoire de la municipalitéde Mont-Blanc;

POUR CES MOTIFS, LE CONSEIL DÉCRÉTECE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : DÉFINITIONSET PORTÉE

1.1. Préambuleet annexes

Le préambuleet toutes les annexes jointes au présent règlementen font partie intégrante;
toutes normes, obligations ou indications s'y retrouvant en font également partie comme si
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elles y avaient étéédictées.

1.2. Définitions

Aux fins du present règiement,àmoins que le contexte n'indique un sens différent, les termes
et expressions suivants signifient :

«Drogue illicite »

«Endroit public »

Offîc/er»

s'entend de toute substance désignée ou précurseur dont
l'importation, l'exportation, la production ou la possession est
interdite ou restreinîe en vertu de la Loi règlementanî cerîaines
drogues et auîres substances (L.C. 1996, c. 19).

s'entend de tout chemin publlc. parc, terrain et bâtimentmunicipal et
de toute autre aire àcaractère public. S'entend également de touî
espacevertouterraindejeuxoùle publicaaccèsàdesfinsderepos
ou de détente, de jeu ou de sport. ou pour toute autre fin, ainsi qu'à
îout véhiculeaffectéau transport public de personnes.

s'entend de toute personne physique désignéepar le conseil, de tout
employéd'une personne morale ou d'une agence de sécuritésous
contraî avec la municipaiité ou de tout membre de !a Sùretédu
Québec chargé de i'application de tout ou partie du présent
règlement.

1.3. Application

Le présent règlement s'applique dans tout endroit public situé sur le territoire de la
municipalitéde Mont-Blanc.

1.4. Exception d'application

Les dispositions du présent règlement ne s'appliquent pas dans le cadre d'un événement
autoriséou organisépar la municipalité.

ARTICLE 2 : ACTIVITES

2.1. Activitéou rassemblement

Nu] ne peut, dans un endroit public, organlser ou partlclper â une activitè ou a un
rassemblement regroupant 30 participants ou plus, sans avoir obtenu une autonsatlon de la
municipalité et prêsentéun p!an détailléde l'activité ou du rassemblement. lequel doit
satisfaire aux mesures de sécurité.

Sont toutefois exemptés d'obtenir une telle autorisation les cortèges funèbres. les
manifestations et tout événementâcaractèreprovincial déjâassujetti àune autre loi.

2.2. Affiche, tract et banderole

Nul ne peut installer ou permettre l'installation d'affiche. de tracs. de banderole ou de tout
autre [mprlmédans un endroit public, àl'exceptlon des babillards installéspar la municipalité
et dûmentidentifiésâcette fin.

Le présentarticle ne s'applique pas aux dispositions prèvuesàla Loi sur les électionset les
référendumsdans les muniapalités(RLRQ. c. E-2.2).

2.3. Baignade

Nul ne peut se baigner dans une fontaine, dans un bassin d'eau artificiel ou dans tout plan
d'eau, ni y faire baigner un animal ou y jeter quoi que ce soit. sauf aux endroits où une
signalisation le permet.

2.4. Barbecue

Nul ne peut, dans un endroit pubiic. utiliser un barbecue, sauf aux endroits où une
signa!isation le permet.

2.5. Dormir dans un campeur, roulotte ou autre type d'habitation motorisée
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Nu] ne peut, dans un endroit public, dormir dans un véhicule, un campeur, une roulotte ou
dans tout autre type d'habitation motorisée, sauf aux endroits identifiêsàl'annexe 2.5 du
présentrèglement.

2.6. Dormir, se loger et mendier

Nul ne peut, dans un endroit public :

1° dormir, se loger ou mendier;
2° installer, dormir ou se loger dans une tente ou un abri de fortune.

2.7. Escalade

Nul ne peut escalader ou grimper sur tout équipementou bien du domaine public, sauf sur le
mobilier urbain spécifiquementaménagéâcette fin.

2.8. Feu

Nul ne peut, dans un endroit public, allumer ou maintenir un feu, sans avoir obtenu une
autorisation de la municipalité.

2.9. Pont

Nul ne peut sauter ou se laisser tomber d'un pont, ou y pousser autrui.

2.10. Opérationcommerciale

Nul ne peut, dans un endroit public, exploiter un commerce, incluant les restaurants
ambulants ou cantines mobiles, âmoins d'avoir obtenu une autorisation de la municipalité.

2.11. Sollicitation ou vente

Nul ne peut, dans un endroit public, vendre ou offrir pour la vente quoi que ce soit, àmoins
d'avoirobtenu une autorisation de la municlpaiité.

Le présentarticle n'a pas pour effet d'empêcher:

1° la distribution âtitre gratuit, dans un endroit public, de textes exprimant une opinion
idéologique, politique ou religieuse, sous la forme de feuiltets ou brochures, aux
conditions de ne pas êtredistribuésdans un rayon de 300 mètresd'un établissement
scolaire et que ces textes soient remis de mains âmains aux passants qui les
acceptent et non pas qu'ils y soient empilés, placardésou abandonnés;

2° la vente ou sollicitation, dans un endroit public, qui est effectuéedans le cadre d'une
activitêde financement scolaire ou parascolaire au bénéficed'une institution située
ou desservant le territoire de la municipalité ou pour une congrégation religieuse
reconnue.

L'autorisation visée au premier paragraphe doit identifier l'organisme ou la personne
autorlséeet êtreen la possession de toute personne qui y effectue la vente ou la sollicitation.

ARTICLE 3 : PAIX ET BON ORDRE

3.1. Endroitpublic

Nul ne peut se trouver dans un endroit public aux heures où une signalisation indique une
telte interdiction.

La liste des endroits oùnul ne peut se trouver aux heures oùune signalisation l'indique est
prévue âl'annexe 3.1 du présent règlement; la municipalité autorise l'officier âplacer et
maintenir en place une telle signalisation.

3.2. Possession d'arme

Nul ne peut, dans un endroit public, avoir sur soi sans motif raisonnabte dont [a preuve lui
incombe, une arme ou une imitation d'arme.



No de résolution
ou annotalion

L'autodèfensene constitue pas un motif raisonnable aux fins du présentarticle.

3.3. Projectile

Nul ne peut. dans un endroit public, projeter un objet ou un projectile.

3.4. Troubler la paix

Nul ne peut, dans un endroit public, causer ou faire quelque tumulte, bruit, désordre, troubie
ou se comporter de façonàtroubler la paix ou la tranquillitéd'une ou des personnes.

3.5. Troubler la paix lors d'un conseil municipal

Nul ne peut troubler, incommoder ou géner, de quelque façon que ce soit. la tenue d'une
séancedu conseil municipal.

3.6. Violence physique

Nul ne peut, dans un endroit publlc, se battre, se tirailler ou utiliser autrement la violence.

3.7. Violence verbale ou langage inapproprié

Nul ne peut crier, vociférerou employer un langage inappropnétroublant ainsi la paix dans
un endroit public.

ARTICLE4: ANIMAUX

4.1. Animaux interdits

Nul ne peut, dans un endroit public, amener ou promener un anima] où une signalisation
indique une telle interdiction.

La liste des endrorts où nul ne peut amener ou promener un animal où une signalisatlon
l'indique est identifiéeâl'annexe 4.1 du présentrèglement; la municipalitéautorise l'officier
âplacer et maintenir en place une signalisation adéquateàcette fin.

4.2. Animaux tenus en laisse

Dans les endroits publics oùles anlmaux sont permis, celui-ci doit êtreretenu au moyen d'un
dispositlf tel qu'une laisse. une attache ou un autre dispositif l'empêchantde se promener
seul ou d'errer. La longueur maximale de ce dlspositif doit ètrede 1.85 mètre.

Un chien de 20 kilogrammes et plus doit en outre porter en tout temps, attachéâsa laisse,
un licou ou un harnais.

4.3. Excrémentd'animaux

Le gardien d'un animai doit avoir en sa possession des instmments nécessaires à
l'enlèvement des excréments qui sont susceptibles d'être produits par son anlmal. soit un
contenant ou un sac falt de matièreplastique étanche. II doit enlever les excrémentsproduits
par son anlmal et les déposer dans le contenant ou le sac et en disposer àmême ses
matièresrésiduellesou dans une poubelle publique.
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ARTICLE 5 : BOISSONS ALCOOLISEES ET DROGUES

5.1. Boisson alcoolisée

Nul ne peut, dans un endroit public, consommer ou se trouver sous l'effet de boisson
alcoolisée ou avoir en sa possession un contenant de boisson alcoolisée dont l'ouverture
n'est pas scellée, sauf sur le site d'un événementpour lequel un permis de vente ou de
service d'alcool a dûmentétédélivrépar l'autoritégouvernementale compêtente.

5.2. Contenant de verre

Nul ne peut, dans un endroit public, avoir en sa possession un contenant de verre.

5.3. Cannabis

Nul ne peut, dans un endroit public, consommer ou se trouver sous l'effet du cannabis ou
d'un prodult dérlvédu cannabis.

5.4. Drogue illicite

Nul ne peut, dans un endroit public, consommer ou se trouver sous !'effet d'une drogue illicite,
ou avoir en sa possession queique objet, maténelou équipementservant àla consommation
d'une telledrogue.

ARTICLE 6 : DÉCENCEET BONNES M URS

6.1. Indécence

Nul ne peut, dans un endroit public ou àla vue d'un endroit public, se promener nu ou exhiber
ses partles génitales.

6.2. Uriner ou déféquer

Nul ne peut, dans un endroit public, uriner ou déféquer,sauf aux endroits spécifiquement
aménagésâcette fln.

ARTICLE 7 : PROPRETÈ

7.1. Altérationdes biens

Nul ne peut déplacer, endommager. altérer ou tenter de déplacer, d'endommager ou
d'altérer, de quelque façon que ce soit, tout équipementou bien d'un endroit public

7.2. Déchet

Nul ne peut jeter, déposerou placer des déchets ou rebuts ailleurs que dans une poubelle
ou un bac aménagéspécifiquementâcette fin, dans un endroit public.

7.3. Graffiti

Nul ne peut dessiner, peinturer ou marquer, de quelque façon que ce soit. tout équipement
ou bien d'un endroit public.

ARTICLE 8 : COMPORTEMENTS RÈPRÉHENSIBLES

8.1. Entrave

Nul ne peut entraver, gênerou molester un agent de la paix, un fonctionnaire municipal, un
agent de sécurité,un élumunicipal ou un officier dans l'exercice de ses fonctions.

8.2. Injure

Nul ne peut, de quelque manièreque ce soit, blasphémer, insulter ou injurier, en parole ou
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en geste, un agent de ]a paix. un fonctionnaire municipal, un agent de sécurité,un êlu
municipal ou un officier dans l'exercice de ses fonctions.

8.3. Périmètrede sécurité

Nul ne peut franchir ou se trouver àl'intérieur d'un périmètrede sécuritéétabli par une
autontécompétente,àmoins d'y étreexpressémentautorisé.

8.4. Refus de quitter un lieu

Nul ne peut refuser de quitter un endroit public sur demande d'un offlcler en cas d'infraction
àl'une ou i'autre des disposltions du présentrèglement.

ARTICLE 9 : DISPOSITIONS PENALES

9.1. Contravention

Toute contravention au présentrèglementconstitue une infraction et est prohibée

9.2. Amende

Toute personne physique qui contrevient à l'une ou l'autre des dispositions du présent
règlement commet une infraction et est passible d'une amende mlnlmale de 200 $ et
maximaie de 1 000 $ pour une première infraction et d'une amende minimale de 400 $ et
maximale de 2 000 $ pour toute récldive.

Toute personne morale qui contrevient à i'une ou l'auîre des dispositions du présent
règiement commet une infraction et est passible d'une amende minimale de 400 $ et
maximale de 2000 $ pour une première infraction et d'une amende minimale de 800 $ et
maximale de 4 000 $ pour toute récidive.

Dans tous les cas, les frais de poursuite sont en sus.

Les délaispour le paiement des amendes et des frais imposésen vertu du présentarticle et
les conséquencesdu défautde payer lesdites amendes et les frais dans les délaisprescrits
sont établisconformémentau Code de procédarepénaledu Québec(RLRQ, c. C-25.1).

Si une infraction dure plus d'un Jour, l'infraction commise àchacune des jouméesconstitue
une infraction distincte et les pénalitésédlctéespour chacune des infractions peuvent être
imposéespour chaque Jour que dure l'infractlon.

9.3. Autorisation

Le conseil autorise de façon généraletout officier âentreprendre des poursultes pénales
contre tout contrevenant à toute disposition du présent règlement et l'autorise, en
conséquence,àdélivrer!es constats d'infraction utiles àcetîe fin.

Aux fins de faire respecter les dispositions du présentrèglement. la municlpalitépeuî exercer,
de façon cumulative ou alternative, tous les recours appropriés de nature civi!e ou pénale,
sans limitation.

ARTICLE10: DISPOSITIONS FINALES

10.1. Abrogation

Le present règlement abroge et remplace le règlement numéro 225-2013 et ses
amendements.

Le remplacement des anciennes dispositions par le présent reglement n'affecte par les

procédures mtentées sous l'autorlté des règlements alnsi remplacés, non plus que toute
infraction pour laquelle des procédures n'auraient encore étéintentées, lesquelles se
continueront sous l'autorité desdits règlements remplacés jusqu'â jugement flnal et
exécution.
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10.2. Entréeen vigueur

Le présentrèglemententre en vigueur conformémentàla loi.

RÉSOLUTION12138-05-2023
ADOPTION DU RÉGLEMENTNUWIÊRO298-2023 RELATIF AUX NUISANCES

CONSIDERANT QUE le conseil désirerèglementeren matièrede nuisances et de salubrité,
en vue d'assurer la sécuritéde la population;

CONSIDERANT QUE la municipalitéagit aux présentesen vertu des pouvoirs qui lui sont
conférésen vertu de la Loi sur les compétences municipales (RLRQ, c. C-47.1) et plus
particulièrementen vertu des articles 55 et 59 de cette loi;

CONSIDERANT QU'un avis de motion a étédonnéet qu'un projet de règlementa fait l'objet
d'un dépôtâla séance du 2 août2022 copie du projet de règlementétantégalementmis â
la disposition du public lors de cette sêance;

CONSIDERANT QUE te conseiller a mentionné ['objet du règlement et a indiquê les
modifications apportéesentre ie projet déposéet le règlementsoumis pour adoption.

II est proposépar IVIadame ]a conseillèreCarol Oster :

D'ADOPTER le règlementnuméro298-2023 relatifaux nuisances.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉGLEMENTNUMÉRO298-2023

RÉGLEMENTRELATIF AUX NUISANCES

CONS1DERANT QUE le conseil désirerèglementeren matièrede nuisances et de salubrité,
en vue d'assurer la sécuritéde la population;

CONSIDERANT QUE !a municipalité agit aux présentesen vertu des pouvoirs qui lui sont
conférésen vertu de la Loi sur les compéfences municipales (RLRQ, c. C-47.1) et plus
particulièrementen vertu des articles 55 et 59 de cette loi;

CONSIDERANT QU'un avis de motion a étédonnéet qu'un projet de règlementa fait l'objet
d'un dépôtâla séancedu 2 août2022 copie du projet de règlementétantégalement mis â
la disposition du public iors de cette séance;

CONSIDERANT QUE le présentrèglementa pour objet de règlementerles nuisances sur le
territoire de la municipalitéde Mont-Blanc;

POUR CES MOTIFS, LE CONSEIL DECRETE CE QUI SUIT:

ARTICLE 1 : DEFINITIONS ET PORTÉE

1.1. Préambuleetannexes

Le préambuleet toutes les annexes jointes au présent règlementen font partie intégrante;
toutes normes, obligations ou indications s'y retrouvant en font également partie comme si
elles y avaient étéédictées.

1.2. Définitions

Aux fins du présentrèglement,âmoins que le contexte n'indique un sens différent, les termes
et expressions suivants signifient :
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«Baîeau »

«Chemin public »

«Endroit public »

«Matière»:

«Maîière
dangereuse »

«Matiére malsaine
ou nuisible »:

«Matière
résldueSie»

«Officier »

«Véhicule»;

1.3. Application

s'entend d'un bateau, canot, kayak, planche àpagaie ou toute autre
embarcation conçue, utiliséeou utilisab!e - exclusivement ou non -

pour la navigation sur l'eau, au-dessous ou légèrementau-dessus de
celle-ci, indépendamment de son mode de propulsion ou de
l'absence de propulsion ou du fait qu'il est encore en construction, le
tout tel qu'entendu sur la Loi sur la marine marchande (LC 2001, c.
26).

s'entend d'un chemin dont l'entretien est â la charge de la
municipalité. d'un gouvemement ou l'un de ses organismes, et sur
une partie de iaquelie sont aménagéesune ou plusieurs chaussées
ouvertes àla circulation publique des véhicules eî, le cas échéant,
une ou plusieurs voies cyclables.

s'entend de tout chemin public, trottoir, parc, terrain et bâtiment
municipal et de toute autre aire à caractère public. S'entend
égalementde tout espace vert ou terrain de jeux oùle public a accès
àdes fins de repos ou de détente, de jeu ou de sporî. ou pour toute
autre fin, ainsi qu'â tout véhicule affecté au transport public de

personne.

s'entend collectivement des matlères dangereuses. malsaines ou
nulsibles et résiduelles, tel que définiau présentarticle.

s'entend d'une matièrequi, en raison de ses propnétés,présenteun
danger pour la sêcurité,la santéou l'environnement, notamment les
batteries ou bonbonnes non raccordées ou hors d'état de
foncîionnement.

s'entend notamment des détritus,des eaux sales ou stagnantes. des
immondlces. du fumier. des animaux morts. des matières fécales,
des cendres ou autres rebuts malsains et nuisibles.

s'entend des déchets ultimes. des encombrants. des matières
recyclables, des matières organiques et des résidus domestiques
dangereux. le tout tel que [e prévoit le Règlement relatif à la
disposition des matières résiduellesde la MRC des Laiirentides en
vigueur au moment de la commission de i'infraction.

s'entend de toute personne physique désignée par ]e consei],
notamment l'inspecteur en bâtiment et/ou environnement et ses
adjoints, de tout employè d'une personne morale ou d'une agence
de sécuritésous contrat avec la municipa!itéou de tout membre de
la Sùretédu Québec chargé de l'application de tout ou partie du

présentrèglement.

s'entend de tout véhicuie routier au sens du Coc/e de la sécuriîé
routière(RLRQ. c. C-24.2)

Le présentrèglements'applique sur tout le terntoire de ]a municipalitéde Mont-Blanc, autant
dans les endroits publics que sur !es propriétésprivées ou commerciaies, àmoins d'une
disposition contraire.

1.4. Imputabilité

Aux fins de l'application des présentes, le propriétaire de l'immeuble d'où provlennent les
nuisances est également responsable des nuisances commises par les personnes âqui II
loue son immeuble ou àqui il en permet l'accès.

1.5. Exceptions d'application

Les dispositions du présent règlement ne s'appiiquent pas aux employés municipaux, aux
agences de sécuritésous contrat avec la municipalitéainsi qu'àtout membre de la Sùretédu
Québeclorsqu'ils sont dans l'exercice de leur fonction.
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ARTICLE 2 : MISE EN CONTEXTE RELATIVE AUX NUISANCES

Le présent règlement défînit les nuisances comme des phénomènessérieux et non
éphémères,ayant un caractèrenuîsible. Par exemple, tout bruit n'est pas une nuisance, c'est
plutôt l'abus de bruit, sa fréquenceou sa répétition,àdes heures indues ou non, qui en fait
une nuisance, parce qu'i] est de nature àtroubler le caractère paisible et tranquille. La
nuisance peut cionc viser l'existence d'objet spécifique,mais égatement['utilisation qui en est
faite.

Nul ne peut créerou laisser subsister une ou des nuisances décritesau présentrèglement.

ARTICLE 3 : NUISANCES GÉNÉRALES

3.1. Distribution d'imprimés

Constitue une nuisance et est prohibéle fait d'effectuer la distribution d'impriméspar le dépôt
de feuillets sur le pare-brise ou sur toute autre partie du véhicule.

3.2. Colportage

Constitue une nuisance et est prohibéle fait de faire du colportage.

3.3. Neige ou glace

Constitue une nuisanceetestprohibélefaitdejeterou dedéposerdela neigeoude laglace
d'un terrain privéou commerciai sur un endroit public, sur ou dans un lac ou cours d'eau,
Incluant la rive et le littoral, ou sur un autre terrain sans le consentement de son propriétaire.

3.4. Amoncellement ou accumulation

Constitue une nuisance etest prohibélefaitde laissersurtoutterrain ou danstout immeuble
tout amoncellemenî ou accumulation de terre, glaise, pierre, souches, arbres ou arbustes, ou
une combinaison de ceux-ci.

Le présent article ne s'applique pas aux commerces d'excavation, paysagement ou autre
détenant les permis nécessairesâleur expioitation.

3.5. Débris

Constitue une nuisance et est prohibéle fait de laisser sur tout terrain ou dans tout immeuble
des débris,des débrisde démolition, de bois, de ferrailles ou de toutes matières.

3.6. Huile ou graisse

Constitue une nuisance et est prohibéle fait de déposerou de permettre que soient déposées
des huiles ou graisses de toutes sortes âl'extérieur d'un bâtiment. ailleurs que dans un
contenant étanche.

Le contenant doit êtrefabriquéde métalou de matièreplastique, muni d'un couvercle étanche
et d'un dispositif anti-versement, âl'épreuvedes animaux et doit êtrevidangéannuellement
par une compagnle spécialisée.

3.7. Matériauxde construction

Constitue une nuisance etest prohibélefaitde laissersurtoutterrain ou dans tout immeuble
toute accumulation désordonnéede matériauxde construction, sauf si des travaux en cours
justifient ieur présence.

3.8. Objets àl'extérieurd'un bâtiment

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de laisser âl'extérieur de tout bâtiment des
meubles destinés âêtre à l'intérieur d'un bâtiment, des électroménagers,des produits
êlectroniques, des élémentsde salle de bain et tout autre équipement.

3.9. Végétaux

Constitue une nuisance et est prohibéle fait de laisser croître :
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1° les mauvaises herbes, l'herbe âpuce ou toute autre espècenuisible et envahissante
identifiéeâl'annexe 3.9 du présentrèglement;

2° les broussailles ou de l'herbe d'une hauteur supérieureâ30 centimètres, àmoins

qu'il ne s'agisse d'un terrain ou d'une partie de terrain conservéâl'étatnaturel.

Le deuxième paragraphe du présentarticle ne s'applique pas âun territoire agricote lors de
travaux reliés â l'exercice d'une ferme et sont aussi exclus les espaces laissés sous
couverture végétaleet les bandes riveraines en vertu des règlementsde zonage applicables.

3.10. Véhiculeou machinerie

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de laisser sur tout terrain un ou plusieurs
véhlculeshors d'étatde fonctionnement ou non immatriculé,des bateaux ou de la machinerie
hors d'étatde fonctionnement et touîe pièceou accessoire associésàceux-ci.

3.11. Lumière

Constitue une nuisance et est prohibéle fait de projeter, directement ou non. une iumièreen
dehors du terrain ou de l'immeuble oùse trouve la source de lumière. susceptible de causer
un danger public, un inconvénientou de troubler !a paix d'une ou plusieurs personnes.

3.12. Odeur et fumée

Constitue une nuisance et est prohibé le fait d'émettre de quelque façon que ce soit des
odeurs nauséabondes ou de la fumée susceptible de causer un danger public, un
inconvénientou de troubler la paix d'une ou de plusieurs personnes.

3.13. Borne incendie

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de placer ou déposerquelqu'objet ou matlère

que ce soit, dans un rayon de 2 métresd'une bome incendie.

3.14. Hurlement provenant d'un animal et aboiement

Constitue une nuisance et est prohibé tout huriement provenant d'un anlmal et aboiement
susceptible de troubler la palx d'une ou de plusieurs personnes.

ARTICLEA^ NUISANCES PAR LES ARMES

4.1. Arme àfeu ou àair comprimé

Constitue une nuisance et est prohibé le fait d'utiliser une arme âfeu ou d'une arme âair
compriméàmoins de :

1° 300 mètresde toute construction ou ouvrage;
2" 300 mètresde tout endroit public:
3° 300 mètresde tout chemin public.

Le présentarticle ne s'applique pas aux commerces prévusâcet effet et détenantles permis
nécessairesâson exploitation.

4.2. Tirs multiples avec une arme àfeu ou àair comprimé

Constitue une nulsance et est prohibé le fait d'utiliser une arme àfeu ou d'une arme âair
compriméde façon âmultiplier les tirs. sans se trouver dans un commerce prévuâcet effet
détenant les permis nécessairesâson exploitation.

4.3. Arc et arbalète

Constitue une nuisance eî est prohibéle fait d'utiiiser un arc ou d'une arbalèteàmoins de :

1° 300 mètresde toute construction ou ouvrage;
2° 300 mètresde tout endroit public;
3° 300 mètresde tout chemln public.
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Le présentarticle ne s'applique pas aux commerces prévusâcet effet et détenantles permis
nécessairesâson exploitation.

4.4. Cible explosive

Constitue une nuisance et est prohibé le fait d'utiliser comme mire une cible explosive, avec
un potentiel explosif ou prévuepour causer une déflagration de quelque nature que ce soit.

ARTICLE 5 : NUISANCES PAR LE BRUIT

5.1. Infraction générale

Nonobstant les infractions spécifiques du présent chapitre, constitue une nuisance et est
prohibé le fait de faire ou causer du bruit ou de permettre qu'il soit fait ou causédu bruit de
manièreâtroubler la paix ou Ia tranquillitéd'une ou de plusieurs personnes,

5.2. Bruit provenant de travaux de construction, démolition,réparationd'un bâtiment
ou d'un véhicule

Constitue une nuisance et est prohibé, le fait de causer du bruit provenant de travaux
susceptlbles de troubler la paix ou le bien-êtred'une ou de plusieurs personnes, en exécutant
des travaux de construction, de démolitionou de réparation d'un bâtimentou d'un véhicule,
ou en utilisant tout outillage susceptible de causer du bruit :

1° du lundi au vendredi, entre 19 heures et 7 heures: et

2° les samedis. dimanches et jours fériés,entre 17 heures et 9 heures.

5.3. Bruit provenant de l'entretien de terrain

Constitue une nuisance et est prohibé, le fait de causer du bruit provenant de l'entretien de
terrain, soit avec une tondeuse àgazon, un tracteur âgazon, un taille bordure, un souffleur â
feuilles ou avec tout autre équipementdestinéâl'entretien d'un terrain entre 21 heures et 8
heures.

Le présentarticle ne s'applique pas âtout exploitant d'une entreprise de golf.

5.4. Bruit provenant d'un haut-parleur ou appareil amplificateur

Constitue une nuisance et est prohibé, le fait d'utiliser ou de laisser utiliser un haut-parieur
ou un appareil amplificateur âl'extérieurou àl'intérieurd'un bâtiment ou d'un bateau, de
façonqueleson émissoitaudibleàunedistancede 15 mètresou plusde la limiteduterrain,
de l'immeuble ou du bateau.

5.5. Bruit provenant d'un spectacle ou de la musique

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de causer du bruit provenant d'un spectacle ou
de la musique, en émettantou en laissant émettreun bruit de façon que le son soit audible à
une distance de 15 mètresou plus de la limite du terrain ou de l'immeuble sur lequel l'activité
génératricedu son est située.

Le présentarticle ne s'applique pas àtout commerce de restauration ou exploitant de débit
de boissons détenanttes permis nécessairesàleur exploitation.

5.6. Bruit provenant de piècepyrotechnique

Constitue une infraction et est prohibé le fait de causer du bruit provenant d'une pièce
pyrotechnique, en faisant usage ou en permettant de faire usage de pièce pyrotechnique
(pétardou feu d'artifice).

5.7. Bruit spécifiqueàun commerce

Constitue une nuisance et est prohibé, pour les usages commerciaux et industriels entre 22
heures et 7 heures, le fait :
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1° d'utiliser ou de laisser utiliser une aire de chargement et déchargemenîcommerciale eï
industnelte;

2° de charger et déchargerde la marchandise;

3° de stationner ou laisser stationner un véhicule dont le moteur ou dont l'apparel] de
climatisation est en marche. et dont la masse nette est égale ou supérieureà3000
kilogrammes dans une aire de chargement et déchargement commerciale et
industrielle.

5.8. Exceptions

Le présentchapitre ne s'appllque pas lors de la production de tout bruit causé :

1" àl'occasion d'une activitéorganiséeou autoriséepar la municipalité:

2° par un avertisseur sonore d'un véhicule d'urgence, ou par un avertisseur sonore de
recul:

3° par un système d'alarme domestique ou commerciai ou un système avertisseur
d'urgence en bon étatde fonctionnement et utiliséaux fins pour lesquelles il est destlné,
lequel ne contrevient pas aux dispositions du Règlementrelatifaux systémesd'alarme
en vigueur;

4° âl'occasion de travaux d'entretien. de nettoyage ou de dénelgementeffectués par ou

pour ia municipalité,

5° àl'occasion de la cueillette des matièresrésiduelles;

6° par des activitésagricoles et des aciivitésforestières;

7° par la machlnerie ou l'équipementutilisélors de la fabrication de neige artificielle.

ARTICLE 6 : NUISANCES PROVENANT DES MATIÉRES

6.1. Souiller un endroit public

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de souiller tout endroit public en Jetant ou en
iaissant y échapperquelque matièreque ce soit, ou en laissant s'échapperou se détacher
toute matièred'un véhicule. sans procéderimmédiatementâson nettoyage.

Âdéfautd'yprocéder,quiconqueesttrouvécoupabledel'infraction prévueauprésentarticle
peut êtrecondamnéaux frais de nettoyage encourus par la municipalité, en sus de l'amende

prevue.

6.2. Matièremalsaine ou nuisible ou matièredangereuse

Constitue une nuisance etestprohibélefaitde déverser.de répandre,dejeter, d'entreposer
ou d'accumuler sur ïout terrain ou dans tout immeuble des matières malsaines ou nuisibles
ou des matièresdangereuses.

6.3. Matièrerésiduelle

Constitue une nuisance et est prohibé le falt de disposer de ses matières résiduelles
autrement que ce qui est prescrit aux termes du Règlementsur la disposition des matières
résiduelles de la MRC des Laurentides en vigueur au moment de ]a commission de
l'infraction.

6.4. Bac en bordure d'un chemin public

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de laisser tout bac âdêchets (matières
recyclables, matièresorganiques ou déchetsultimes) en bordure d'un chemin public plus de
24 heures avant ou aprèsla collecte.

6.5. Egout (trou d'homme)

Constitue une nuisance et est prohibéle fait de déverserou de permettre que soient déversês
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dans les égouts,quelque matièreque ce soit.

ARTICLE 7 : DISPOSITIONS PÉNALES

7.1. Contravention

Toufe contravention au présentrèglementconstitue une infraction et est prohibée.

7.2. Amende

Toute personne physique qui contrevient àl'une ou l'autre des dispositions du présent
règlement commet une infraction et est passible d'une amende minimale de 200$ et
maximale de 1 000$ pour une première infraction et d'une amende minimale de 400$ et
maximale de 2 000$ pourtoute récidive.

Toute personne morale qui contrevient â i'une ou l'autre des dispositions du présent
règlement commet une infraction et est passible d'une amende minimale de 400$ et
maximale de 2 000$ pour une première infraction et d'une amende minimale de 800$ et
maximale de 4 000$ pour toute récidive.

Dans tous les cas, les frais de poursuite sont en sus.

Les délaispour le paiement des amendes et des frais imposésen vertu du présentarticle et
les conséquencesdu défautde payer lesdites amendes et les frais dans les délaisprescrits
sont établisconformémentau Code de procédurepénaledu Québec(RLRQ. c. C-25.1).

Si une infraction dure plus d'un jour, l'infraction commise àchacune des journéesconstitue
une infraction distincte et les pénalitésédictéespour chacune des infractions peuvent être
imposéespour chaque jour que dure l'infraction.

7.3. Autorisation

Le conseil autorise de façon généraletout officier àentreprendre des poursuites pénates
contre tout contrevenant â toute disposition du présent règlement et l'autorise, en
conséquence,âdélivrerles constats d'infraction utiles àcette fin.

Aux fins de faire respecter les dispositions du présentrèglement,la municipalitépeut exercer,
de façon cumulative ou alternative, tous les recours appropriésde nature civile ou pénale,
sans limitation.

ARTICLE 8 : DISPOSITIONS FINALES

8.1. Abrogation

Le présent règlement abroge et remplace le règlement numéro 223-2013 et ses
amendements.

Le présentrèglementn'abroge toutefois pas les résolutionsqui ont pu êtreadoptéespar la
municipalité et qui décrètentl'installation d'une signalisation ainsi que l'obligation de la
respecter qui s'y rattache.

8.2. Entréeen vigueur

Le présentrèglemententre en vigueur conformémentâla loi.

RÉSOLUTION12139-05-2023
EMBAUCHES AU SERVICE DES SPORTS. LOISIRS ET CULTURE

CONSIDERANT QU'il a lieu de procéderâl'embauche de personnel au service des sports,
loisirs et culture;

CONSIDERANT QUE le directeur du sen/ice des sports, loisirs, culture et vie
communautaire recommande les embauches ci-dessous.

II est proposépar Madame la conseillèreCarol Oster :

Amendée le 2023-06-06 
par rés. 12180-06-2023
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D'EWIBAUCHER Monsieur Nicolas Lauzon au poste de chefanimateur du camp dejour â
compter du 15 mai 2023 pour une périoded'environ 4 mols;

Les conditions de travail sont fixées conformémentâla lettre d'entente numéro 13 et âla
convention collective.

D'EMBAUCHER au poste d'animateurs du camp de jour, qui se déroulera du 26 juin au
18 août2023, plus les journéesde formation qui se tiendront au préalable, les personnes
suivantes :

MonsieurThomas Filion
Madame Laurie Labonté
IVIadame Clara Mayrand
Madame Jasmine Azurdia

Monsieur Vincent Desjardins
Madame Anabei Brunet
Madame Eliana Arseneau
Monsieur Loann Roy Perdahci

Les conditions de travail sont fixéesconformémentàia convention collective.

D'EMBAUCHER Madame Jessica L'heureux Boucher au poste d'animatrice-
accompagnatrice du camp de jour, qui se déroulera du 26 juin au 18 août2023, plus les
journéesde formation qui se tiendront au préalable;

Les conditions de travail sont flxéesconformémentàla convention coiiective.

D'EMBAUCHER Monsieur Nicholas Cadieux Giroux au poste temporaire de technlcien en
sports, loisirs et culture et animateur communautaire àcompter du 8 mai jusqu'au 22
décembre2023;

Les conditions de travail sont fixéesconformémentàla lettre d'entente numéro 15 et àla
convention collective.

D'ENIBAUCHER Monsieur Hugo Lajeunesse au poste temporaire de journalier aux sports,
loisirs et culture et de preposéâl'entretien ménagerâcompter du 8 mai 2023 jusqu'au 31
décembre2023.

Les conditions de travail sont fixéesconformémentàla lettre d'entente numéro 16 et àla
convention collective.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

CERTIF1CAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je, soussigné,Gilles Bélanger,directeur généralet greffier-trésorier,certifie que la Municipalité
disposç^çfescréditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

^Kles Bélanger

TOUR DE TABLE DES MEMBRES DU CONSEIL

Les membres du conseil communiquent diverses informations relatives âdifférentsdossiers
et projets en cours.

PÉRIODEDE QUESTIONS

Monsieur le maire invite tes personnes présentesàla périodede questions.
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RÉSOLUTION12140-05-2023
LEVÉEDE LA_SÉANCEORDINAIRE

L'ordre du jour étantépuisé,il est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson de lever
la présenteséanceordinaire à21h35.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

Jean Simon L^vert
Maire /

^z.
G'iyésBélanger

frecteur généralet greffier-trésorier


